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Le projet d’augmentation des capacités de production du site de Loudéac modifiera la 
réglementation applicable à l’établissement. La présente pièce a pour objectif d’apprécier cette 
évolution notamment au titre des ICPE et des IOTA1. 

I AU TITRE DES ICPE 

I.1 POSITIONNEMENT VIS-A-VIS DES RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE ICPE 

I.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site est actuellement couvert par un arrêté d’autorisation référencé DCLE3/B24/GG daté 
du 26/12/2007, au nom de Union InVivo. Cet arrêté préfectoral couvre les activités réalisées 
sur les sites des sociétés actuelles Union InVivo et Sermix. 

Depuis cet arrêté préfectoral, l’évolution de la situation administrative de l’établissement 
Sermix a été précisée dans les documents suivants transmis par Sermix à l’administration : 

- 30 mai 2016 : courrier de déclaration d’antériorité suite à la création des rubriques 
4510 et 4511 (en remplacement des rubriques 1172 et 1173), 

- 27 février 2018 : courrier adressé par l’exploitant précisant la liste des rubriques 
concernant exclusivement les activités exercées par Sermix sur le site ; les activités 
exercées par Sermix le soumettent au régime SEVESO seuil bas par application de la 
règle des cumuls pour les produits dangereux pour l’environnement (rubriques 4510 et 
4511), 

- Janvier 2019 : étude de dangers actualisant notamment la liste des rubriques 
exploitées au sein de l’établissement ; les quantités exploitées au sein des rubriques 
4510 et 4511 ont augmenté suite à l’évolution de la classification CLP de certaines 
matières premières et produits finis ; le volume de classement sous la rubrique 1510 a 
également évolué en lien avec le projet de reconstruction du bâtiment de stockage de 
matières premières, 

- Avril 2019 : dossier de mise à jour administrative permettant de synthétiser les 
évolutions administratives et techniques intervenues au sein de l’établissement, 

- Décembre 2019 : étude de substantialité de l’évolution du classement des activités 
réalisées, notamment sous les rubriques 4510 et 4511, 

- Septembre 2020 : transmission d’un porter à connaissance pour la reconstruction du 
bâtiment de stockage des matières premières ainsi que la création d’un bassin de 
régulation des eaux pluviales faisant également office de rétention des éventuelles 
eaux d’extinction dans le cas d’un incendie sur le site. 

Ainsi, la situation administrative de l’établissement Sermix actuellement connue de 
l’administration et actualisée en dernier lieu au sein du porter à connaissance de 2020 est 
reprise dans le tableau suivant.

 

1 Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 

4001 
Installations présentant un grand nombre de substances ou mélanges dangereux et 
vérifiant la règle de cumul seuil bas ou la règle de cumul seuil haut mentionnées au II 
de l'article R. 511-11 

Seuil bas 
Autorisation – 

1 km 

4510 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 
1. Supérieure ou égale à 100 t (A) 
2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t (DC) 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 100 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 

Quantité maximale 
présente : 

150 t 

Autorisation 
Seuil bas 

4511 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie chronique 2. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
1. Supérieure ou égale à 200 t (A) 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t (DC) 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 500 t 

Quantité maximale 
présente : 

100 t 

Autorisation 
Seuil bas 

2260-1 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, 
granulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des 
substances végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la fabrication 
d’aliments composés pour animaux, mais à l’exclusion des activités visées par les 
rubriques 21xx, 22xx, 23xx, 24xx, 27xx ou 3642. 
1. Pour les activités relevant du travail mécanique, la puissance maximale de l'ensemble des 
machines fixes pouvant concourir simultanément au fonctionnement de l'installation étant : 
    a) Supérieure à 500 kW (E) 
    b) Supérieure à 100 kW mais inférieure ou égale à 500 kW (DC) 
2. Pour les activités relevant du séchage par contact direct, la puissance thermique nominale 
de l’installation étant : 
    a) Supérieure ou égale à 20 MW 
    b) Supérieure à 1 MW mais inférieure à 20 MW 

Puissance totale des 
machines fixes : 

800 kW 

Enregistremen
t 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 

2515-1 

Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, lavage, 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la 
production de matériaux destinés à une utilisation, à l'exclusion de celles classées au 
titre d'une autre rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2. 
1. La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir 
simultanément au fonctionnement de l'installation, étant : 
    a) Supérieure à 200 kW (E) 
    b) Supérieure à 40 kW mais inférieure ou égale à 200 kW (DC) 

Puissance totale des 
machines fixes : 

1 437 kW (prémix) 

Enregistremen
t 

1510-2 

Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une toiture, dédiées au stockage de 
matières ou produits combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes), à l'exception 
des entrepôts utilisés pour le stockage de matières, produits ou substances classés, 
par ailleurs, dans une unique rubrique de la présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage des véhicules à moteur et de leur remorque, des 
établissements recevant du public et des entrepôts exclusivement frigorifiques : 
1. Entrant dans le champ de la colonne « évaluation environnementale systématique » en 
application de la rubrique 39. a de l'annexe de l'article R. 122-2 du code de l'environnement 
2. Autres installations que celles définies au 1, le volume des entrepôts étant : 
a) Supérieur ou égal à 900 000 m ³ (A) 
b) Supérieur ou égal à 50 000 m ³ mais inférieur à 900 000 m³ (E) 
c) Supérieur ou égal à 5 000 m ³ mais inférieur à 50 000 m³ (DC) 

Quantité de matières 
combustibles maximale 

stockée supérieure à 500 
t. 
 

Magasin de stockage de 
produits finis et export : 

16 548 m³ 
Bâtiment de stockage des 

matières premières : 
15 100 m³ 

 
TOTAL : 31 648 m³ 

Déclaration 
soumis au 
contrôle 

périodique 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 

2910-A-2 

Combustion à l’exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 
2931 et des installations classées au titre de la rubrique 3110 ou au titre d’autres 
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes 
A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la 
biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de la définition de la biomasse, des 
produits connexes de scierie et des chutes du travail mécanique de bois brut relevant du b) 
v) de la définition de la biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens de l’article L. 541-
4-3 du code de l’environnement, ou du biogaz provenant d’installations classées sous la 
rubrique 2781-1, si la puissance thermique nominale totale de l’installation de combustion (*) 
est : 
1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW  (E) 
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW (DC) 

Puissance thermique 
nominale totale : 

3,4 MW 

Déclaration 
soumis au 
contrôle 

périodique 

1530-2 

Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues, y compris les produits finis 
conditionnés (dépôt de), à l’exception des installations classées au titre de la rubrique 
1510 et des établissements recevant du public. 
Le volume susceptible d’être stocké étant : 
1. Supérieure à 20 000 m³ (E) 
2. Supérieure à 1 000 m³ mais inférieure ou égale à 20 000 m³ (DC) 

Volume de sacherie (sacs 
et big-bag) : 

100 m³ 
Volume des bobines de 

film et crépons, 
étiquettes : 

20 m³ 

Non classé 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 

1532-2 

Bois ou matériaux combustibles analogues, y compris les produits finis conditionnés 
et les produits ou déchets répondant à la définition de la biomasse et mentionnés à la 
rubrique 2910-A, ne relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), à l’exception des 
établissements recevant du public : 
1. Installations de stockage de matériaux susceptibles de dégager des poussières 
inflammables, le volume de tels matériaux susceptible d’être stocké étant supérieur à 50 000 
m³ (A) 
2. Autres installations que celles définies au 1, à l’exception des installations classées au titre 
de la rubrique 1510, le volume susceptible d’être stocké étant : 
    a) Supérieur à 20 000 m³ (E) 
    b) Supérieur à 1 000 m³ mais inférieur ou égal à 20 000 m³ (D) 

Volume de palette stocké 
450 m³ 

Non classé 

2160-2 

Silos et installations de stockage, en vrac, de céréales, grains, produits alimentaires 
ou tout produit organique dégageant des poussières inflammables, y compris les 
stockages sous tente ou structure gonflable, à l’exception des installations relevant 
par ailleurs de la rubrique 1532 : 
1. Silos plats : 
    a) Si le volume total de stockage est supérieur à 15 000 m³ 
    b) Si le volume total de stockage est supérieur à 5 000 m3, mais inférieur ou égal à 15 000 
m³ 
2. Autres installations : 
    a) Si le volume total des stockages est supérieur à 15 000 m³ (A) 
    b) Si le volume total des stockages est supérieur à 5 000 m³, mais inférieur ou égal à 15 
000 m³ (DC) 
Les critères caractérisant les termes de « silo », « silo plat », « tente » et « structure gonflable 
» sont précisés par arrêtés ministériels. 

Volume de stockage 
4 050 m³ 

Non classé 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 

2925-1 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d') 
1. Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération (1) étant supérieure à 50 kW (D) 
2. Lorsque la charge ne produit pas d’hydrogène, la puissance maximale de courant utilisable 
pour cette opération (1) étant supérieure à 600 kW, à l’exception des infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques ouvertes au public définies par le décret n° 2017-26 du 
12 janvier 2017 relatif aux infrastructures de recharge pour véhicules électriques et portant 
diverses mesures de transposition de la directive 2014/94/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs 
(D) 
(1) Puissance de charge délivrable cumulée de l'ensemble des infrastructures des ateliers 

Puissance électrique : 
30 kW 

Non classé 

IED 3642-2 

Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement, des matières 
premières ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la 
fabrication de produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus : 
1. Uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une 
capacité de production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour (A) 
2. Uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production : 
    a) Supérieure à 300 tonnes de produits finis par jour (A) 
    b) Supérieure à 600 tonnes de produits finis par jour lorsque l’installation fonctionne 
pendant une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an (A) 
3. Matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en produits 
séparés, avec une capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis par jour : 
    a) Supérieure à 75 si A est égal ou supérieur à 10 (A) 
    b) Supérieure à [300- (22,5 x A)] dans tous les autres cas (A) 
où « A » est la proportion de matière animale (en pourcentage de masse) dans la quantité 
entrant dans le calcul de la capacité de production de produits finis 
Nota. -L’emballage n’est pas compris dans la masse finale du produit. 
La présente rubrique ne s’applique pas si la matière première est seulement du lait. 

Quantité de production 
maximale 80 t/j d’aliments 

pour porcelets 
Non classé 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 

4330 

Liquides inflammables de catégorie 1, liquides inflammables maintenus à une 
température supérieure à leur point d’ébullition, autres liquides de point éclair inférieur 
ou égal à 60°C maintenus à une température supérieure à leur température d’ébullition 
ou dans des conditions particulières de traitement, telles qu’une pression ou une 
température élevée. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant : 
1. Supérieure ou égale à 10 t (A) 
2. Supérieure ou égale à 1 t mais inférieure à 10 t (DC) 

Quantité maximale 
stockée : 
800 kg 

Non classé 

4331 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l’exclusion de la rubrique 4330. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant : 
1. Supérieure ou égale à 1 000 t (A) 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t (E) 
3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t (DC) 

Quantité maximale 
stockée : 
800 kg 

Non classé 

4440 

Solides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 
1. Supérieure ou égale à 50 t (A) 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t (DC) 

Quantité maximale 
stockée : 
700 kg 

Non classé 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 

4718 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz naturel (y compris 
biogaz affiné, lorsqu’il a été traité conformément aux normes applicables en matière de 
biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du gaz naturel, y 
compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et qu’il a une teneur maximale de 1 % 
en oxygène). 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations(*) y compris dans les 
cavités souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités salines et mines désaffectées, hors 
gaz naturellement présent avant exploitation de l’installation) étant : 
1. Pour le stockage en récipients à pression transportables : 
    a. Supérieure ou égale à 35 t (A) 
    b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 35 t (DC) 
2. Pour les autres installations : 
    a. Supérieure ou égale à 50 t (A) 
    b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t (DC) 

Quantité totale maximale : 
 (chauffage 

pour l’habitation et la salle 
de réunion – 2 citernes 

type domestique à l’écart 
de l’activité) 

Non classé 

Information non largement diffusable
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 

4808-2-a 
supprimée 

et 
renumérot
ée 1185-2 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) n°517/2014 relatif aux 
gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage). 
1. Fabrication, conditionnement et emploi autres que ceux mentionnés au 2 et à l’exclusion 
du nettoyage à sec de produits textiles visé par la rubrique 2345, du nettoyage, dégraissage, 
décapage de surfaces visés par la rubrique 2564, de la fabrication en quantité industrielle par 
transformation chimique ou biologique d’hydrocarbures halogénés visée par la rubrique 3410-
f et de l’emploi d’hexafluorure de soufre dans les appareillages de connexion à haute tension. 
Le volume des équipements susceptibles de contenir des fluides étant : 
    a) Supérieure à 800 l  
    b) Supérieure à 80 l, mais inférieure ou égale à 800 l 
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
    a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à chaleur) de capacité 
unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 300 kg . 
    b) Équipements d’extinction, la quantité cumulée de fluide susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure à 200 kg  
3. Stockage de fluides vierges, recyclés ou régénérés, à l’exception du stockage temporaire. 
     1) Fluides autres que l’hexafluorure de soufre : la quantité de fluide susceptible d’être 
présente dans l’installation étant : 
        a) en récipient de capacité unitaire supérieure ou égale à 400 l  
        b) supérieure à 1 t et en récipients de capacité unitaire inférieure à 400 l  
     2) Cas de l’hexafluorure de soufre : la quantité de fluide susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure à 150 kg quel que soit le conditionnement 

< 300 kg Non classé 

Tableau 1 : Rubrique ICPE auxquelles est soumis l'établissement 

(1) volume d’activité correspondant à la situation actuelle de l’établissement. 

Régime correspondant (A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, DC : déclaration soumis au contrôle périodique prévu par l’article 
512-11 du code de l’environnement, NC : non classable, SO : sans objet) 
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La directive dite « SEVESO 3 », directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012, relative aux accidents 
majeurs impliquant des substances dangereuses entraîne une modification substantielle de la 
nomenclature des ICPE par la création d’une série de rubrique 4xxx relatives aux substances 
et mélanges dangereux pour lesquelles s’appliquent les dispositions de la réglementation 
Seveso. L’arrêté du 10 mai 2000 modifié, transcrivant en droit français certaines dispositions 
de la directive, classe certaines installations « Seveso » au vu des quantités stockées de 
certaines substances potentiellement dangereuses. 

Le stockage des produits relevant de la rubrique 4510 entraine le classement seuil bas de 
l’établissement par dépassement direct du seuil attribué pour la rubrique 4510 en application 
de l’article R.511-10 du Code de l’Environnement. 

I.1.2 SITUATION PROJETEE 

L’augmentation des capacités de production du site de Loudéac à terme entrainera une 
augmentation des matières premières et des produits finis des prémix et des aliments 
minéraux vitaminisés. Ces produits peuvent présenter un caractère dangereux pour 
l’environnement aquatique ; les classant sous l’une des rubriques 4510-4511. Par conséquent, 
la spécialisation des tours de fabrication et l’augmentation de la production va induire à terme 
une augmentation des produits relevant des rubriques 4510 et 4511 dans l’enceinte de 
l’établissement. Les quantités projetées sont présentées dans le tableau.  

De plus, suite à la parution du nouveau guide d’application de l’arrêté ministériel du 11 avril 
2017 (rubrique 1510) en septembre 2021, la détermination du volume à prendre en compte 
dans rubrique 1510 a évolué. Dorénavant, l’ensemble du volume de bâtiment non recoupé par 
un mur coupe-feu est à considérer dans le volume de la rubrique 1510 (entrepôt de stockage), 
même si une grande partie du bâtiment concerne une activité de production. Le magasin de 
stockage des produits finis n’ayant pas de séparation coupe-feu avec le reste du bâtiment, 
l’ensemble est à considérer dans le volume attribué à la rubrique 1510.  

En complément, il peut être noté que dorénavant, l’ensemble des matières combustibles 
stockées sous une toiture doit être intégré à la rubrique 1510. Par conséquent, les volumes 
présents d’emballages et de produits de conditionnements ont été directement intégré au 
volume de la rubrique 1510. Ils ont par conséquent été supprimé des volumes des rubriques 
1530 et 1532. 

Ce tableau tient également en compte l’évolution de numérotation de la rubrique 4802-2 qui a 
été renuméroté 1185-2.  

Le positionnement de l’établissement en configuration future est présenté dans le tableau 
figurant aux pages suivantes. 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 
Situation du projet projeté 

Régime de 
classement futur 

4001 
Installations présentant un grand nombre de substances ou 

mélanges dangereux et vérifiant la règle de cumul seuil bas ou la 
règle de cumul seuil haut mentionnées au II de l'article R. 511-11 

Seuil bas  
Autorisation – 1 

km 
Seuil haut  

Autorisation – 1 
km 

4510 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë 1 
ou chronique 1. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 100 t (A) 
2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t (DC) 

Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 100 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 

Quantité maximale 
présente :  

150 t 

Autorisation 
Seuil bas 

Quantité maximale projetée : 
300 T 

Autorisation 
Seuil haut 

4511 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
chronique 2. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t (A) 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t (DC) 

Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 500 t 

Quantité maximale 
présente :  

100 t 

Autorisation 
Seuil bas 

Quantité maximale projetée : 
500 T 

Autorisation 
Seuil haut 

2260-1 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 
pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, 

blutage, mélange, épluchage et décortication des substances 
végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la 

fabrication d’aliments composés pour animaux, mais à l’exclusion 
des activités visées par les rubriques 21xx, 22xx, 23xx, 24xx, 27xx 

ou 3642. 
1. Pour les activités relevant du travail mécanique, la puissance 
maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir 

simultanément au fonctionnement de l'installation étant : 
    a) Supérieure à 500 kW (E) 

    b) Supérieure à 100 kW mais inférieure ou égale à 500 kW 
(DC) 

2. Pour les activités relevant du séchage par contact direct, la 
puissance thermique nominale de l’installation étant : 

    a) Supérieure ou égale à 20 MW 
    b) Supérieure à 1 MW mais inférieure à 20 MW 

Puissance totale des 
machines fixes :  

800 kW 
Enregistrement 

Puissance totale des machines 
fixes :  

600 kW 
Enregistrement 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 
Situation du projet projeté 

Régime de 
classement futur 

2515-1 

Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, 
pulvérisation, lavage, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, 

cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels 
ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la production de 

matériaux destinés à une utilisation, à l'exclusion de celles 
classées au titre d'une autre rubrique ou de la sous-rubrique 2515-

2. 
1. La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes 

pouvant concourir simultanément au fonctionnement de 
l'installation, étant : 

    a) Supérieure à 200 kW (E) 
    b) Supérieure à 40 kW mais inférieure ou égale à 200 kW (DC) 

Puissance totale des 
machines fixes :  

1 437 kW (prémix) 
Enregistrement 

Puissance totale des machines 
fixes :  

1 437 kW (prémix) 
Enregistrement 

1510-2 

Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une toiture, dédiées 
au stockage de matières ou produits combustibles en quantité 

supérieure à 500 tonnes), à l'exception des entrepôts utilisés pour 
le stockage de matières, produits ou substances classés, par 

ailleurs, dans une unique rubrique de la présente nomenclature, 
des bâtiments destinés exclusivement au remisage des véhicules 

à moteur et de leur remorque, des établissements recevant du 
public et des entrepôts exclusivement frigorifiques : 
1. Entrant dans le champ de la colonne « évaluation 

environnementale systématique » en application de la rubrique 39. 
a de l'annexe de l'article R. 122-2 du code de l'environnement 
2. Autres installations que celles définies au 1, le volume des 

entrepôts étant : 
a) Supérieur ou égal à 900 000 m ³ (A) 

b) Supérieur ou égal à 50 000 m ³ mais inférieur à 900 000 m³ (E) 
c) Supérieur ou égal à 5 000 m ³ mais inférieur à 50 000 m³ (DC) 

Quantité de matières 
combustibles 

maximale stockée 
supérieure à 500 t. 

 
Magasin de 

stockage de produits 
finis et export : 

16 548 m³ 
Bâtiment de 

stockage des 
matières premières : 

15 100 m³ 
 

TOTAL : 31 648 m³ 

Déclaration 
soumis au 
contrôle 

périodique 

Quantité de matières 
combustibles maximale stockée 
supérieure à 500 t. (y compris 

emballages et palettes) 
 

Bâtiment comprenant : 
 - tour prémix : 14 000 m³:  
- tour minéraux : 8 000 m³ 

- expéditions vrac : 3 500 m³ 
- partie usine : 43 700 m³ 
- magasin de stockage de 

produits finis et export : 20 000 
m³ 

Bâtiment de stockage des 
matières premières + auvent : 

18 500 m³ 
 

TOTAL : 108 000 m³ 

Enregistrement 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 
Situation du projet projeté 

Régime de 
classement futur 

2910-A-2 

Combustion à l’exclusion des activités visées par les rubriques 
2770, 2771, 2971 ou 2931 et des installations classées au titre de 
la rubrique 3110 ou au titre d’autres rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou 

au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des 
matières entrantes 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, 
du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du 
fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse 

telle que définie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de la définition de la 
biomasse, des produits connexes de scierie et des chutes du 

travail mécanique de bois brut relevant du b) v) de la définition de 
la biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens de l’article 
L. 541-4-3 du code de l’environnement, ou du biogaz provenant 
d’installations classées sous la rubrique 2781-1, si la puissance 

thermique nominale totale de l’installation de combustion (*) est : 
1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW  (E) 
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW (DC) 

Puissance thermique 
nominale totale : 

3,4 MW 

Déclaration 
soumis au 
contrôle 

périodique 

Puissance thermique nominale 
totale : 
2,6 MW 

Déclaration 
soumis au 
contrôle 

périodique 

2160-2 

Silos et installations de stockage, en vrac, de céréales, grains, 
produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des 

poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou 
structure gonflable, à l’exception des installations relevant par 

ailleurs de la rubrique 1532 : 
1. Silos plats : 

    a) Si le volume total de stockage est supérieur à 15 000 m³ 
    b) Si le volume total de stockage est supérieur à 5 000 m3, 

mais inférieur ou égal à 15 000 m³ 
2. Autres installations : 

    a) Si le volume total des stockages est supérieur à 15 000 m³ 
(A) 

    b) Si le volume total des stockages est supérieur à 5 000 m³, 
mais inférieur ou égal à 15 000 m³ (DC) 

Les critères caractérisant les termes de « silo », « silo plat », « 
tente » et « structure gonflable » sont précisés par arrêtés 

ministériels. 

Volume de stockage  
4 050 m³ 

Non classé 
Capacité des silos de 
stockage : 4 075 m3  

Non classé 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 
Situation du projet projeté 

Régime de 
classement futur 

2925-1 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d') 
1. Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance 

maximale de courant continu utilisable pour cette opération (1) 
étant supérieure à 50 kW (D) 

2. Lorsque la charge ne produit pas d’hydrogène, la puissance 
maximale de courant utilisable pour cette opération (1) étant 

supérieure à 600 kW, à l’exception des infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques ouvertes au public définies par le 

décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques et portant diverses mesures 

de transposition de la directive 2014/94/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement 

d’une infrastructure pour carburants alternatifs (D) 

(1) Puissance de charge délivrable cumulée de l'ensemble 
des infrastructures des ateliers 

Puissance 
électrique :  

30 kW 
Non classé 

Puissance électrique :  
30 kW 

Non classé 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 
Situation du projet projeté 

Régime de 
classement futur 

IED 3642-2 

Traitement et transformation, à l’exclusion du seul 
conditionnement, des matières premières ci-après, qu’elles aient 
été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication 

de produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus : 
1. Uniquement de matières premières animales (autre que le lait 
exclusivement), avec une capacité de production supérieure à 75 

tonnes de produits finis par jour (A) 
2. Uniquement de matières premières végétales, avec une 

capacité de production : 
    a) Supérieure à 300 tonnes de produits finis par jour (A) 

    b) Supérieure à 600 tonnes de produits finis par jour lorsque 
l’installation fonctionne pendant une durée maximale de 90 jours 

consécutifs en un an (A) 
3. Matières premières animales et végétales, aussi bien en 

produits combinés qu’en produits séparés, avec une capacité de 
production, exprimée en tonnes de produits finis par jour : 
    a) Supérieure à 75 si A est égal ou supérieur à 10 (A) 

    b) Supérieure à [300- (22,5 x A)] dans tous les autres cas (A) 

où « A » est la proportion de matière animale (en 
pourcentage de masse) dans la quantité entrant dans le 

calcul de la capacité de production de produits finis 
Nota. -L’emballage n’est pas compris dans la masse finale 

du produit. 
La présente rubrique ne s’applique pas si la matière 

première est seulement du lait. 

Quantité de 
production maximale 
80 t/j d’aliments pour 

porcelets 

Non classé 150 t/j Non classé 

4331 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l’exclusion 
de la rubrique 4330. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations 
y compris dans les cavités souterraines étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 000 t (A) 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t (E) 
3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t (DC) 

Quantité maximale 
stockée : 
800 kg 

Non classé 
Quantité maximale stockée : 

800 kg 
Non classé 

4440 

Solides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 

étant : 
1. Supérieure ou égale à 50 t (A) 

2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t (DC) 

Quantité maximale 
stockée : 
700 kg 

Non classé 
Quantité maximale stockée : 

1,5 T 
Non classé 
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Numéro de 
rubrique 

Désignation 
Situation du projet 

actuelle 

Régime de 
classement 

actuel 
Situation du projet projeté 

Régime de 
classement futur 

     1185-2 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) 
n°517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le 
règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la 

couche d’ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
     a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe 

à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité 
cumulée de fluide susceptible d’être présente dans l’installation 

étant supérieure ou égale à 300 kg . 
     b) Équipements d’extinction, la quantité cumulée de fluide 

susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure à 
200 kg  

 

< 300 kg Non classé < 300 kg Non classé 

4718 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et 
gaz naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu’il a été traité 

conformément aux normes applicables en matière de biogaz 
purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du gaz 
naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et qu’il 

a une teneur maximale de 1 % en oxygène). 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les 

installations(*) y compris dans les cavités souterraines (strates 
naturelles, aquifères, cavités salines et mines désaffectées, hors 

gaz naturellement présent avant exploitation de l’installation) étant 
: 

1. Pour le stockage en récipients à pression transportables : 
    a. Supérieure ou égale à 35 t (A) 

    b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 35 t (DC) 
2. Pour les autres installations : 

    a. Supérieure ou égale à 50 t (A) 
    b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t (DC) 

Quantité totale 
maximale : 

1 T de propane 
(chauffage pour 

l’habitation et la salle 
de réunion – 2 
citernes type 

domestique à l’écart 
de l’activité) 

Non classé 

Quantité totale maximale : 
 (chauffage pour 

l’habitation et la salle de 
réunion – 2 citernes type 
domestique à l’écart de 

l’activité) 

Non classé 

 

Il ressort de ce tableau que le projet basculera le classement de l’établissement sous le régime de l’autorisation seuil haut. Cette modification 
étant automatiquement considérée comme substantielle, une nouvelle procédure d’autorisation environnementale est donc nécessaire. C’est 
l’objet de cette demande d’autorisation environnementale. 

 

Information non largement diffusableInformation non largement diffusable
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Il ressort de l’analyse du précédent tableau que l’exploitation de l’établissement sera toujours 
soumise au régime de l’autorisation environnementale compte tenu de la présence des 
produits dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1 ou 2 
(4510 et 4511).  

Par ailleurs, le classement de l’établissement sous la rubrique 1510 (entrepôt de stockage) 
évoluera sous le régime de l’enregistrement compte tenu des modifications des règles de 
classement. Pour rappel, il n’est pas envisagé d’augmenter les zones de stockage des produits 
conditionnés et rentrant dans le champ d’application de la rubrique 1510. 

Le rayon d’affichage de 1 km associé à ces activités, est reporté sur la carte de localisation du 
projet jointe à la présente demande (PJ.1). 

 

I.2 POSITIONNEMENT VIS-A-VIS DES INSTALLATIONS VISEES A L’ARTICLE 

R511-10 DU CE (SEUIL HAUT – SEUIL BAS) 

Le stockage des produits relevant des rubriques 4510 et 4511 entraine le classement seuil 
haut de l’établissement par dépassement direct. Toutefois, le positionnement de 
l’établissement vis-à-vis de la « règle de cumul » défini à l’article R.511-11 du Code de 
l’Environnement est présenté également par la suite. 

Cette règle a pour objectif de tenir compte des caractéristiques des produits par typologie de 
dangers. Ainsi, pour chacun des statuts (seuil bas et seuil haut), trois sommes sont à 
déterminer pour : 

- les dangers pour la santé (Sa) 
- les dangers physique (Sb) 
- les dangers pour l’environnement (Sc) 

En cas de dépassement de la valeur 1 pour l’une de ces sommes, les statuts seuil bas ou seuil 
haut sont atteints par la règle de cumul. 

La méthodologie de calculs de ces sommes est définie à l’article R.511-10 et suivant du Code 
de l’Environnement et est reprise ci-dessous. 

I.2.1 RAPPEL DE LA METHODOLOGIE DEFINIE AU R.511-1 DU CE 

Somme Sa : Dangers pour la santé 

Cette somme est calculée pour l’ensemble des substances ou mélanges dangereux 
présentant les classes, catégories, mentions de danger visées par les rubriques 4100 à 4199 
(y compris, le cas échéant, les substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux 
rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799) suivant la formule : 

Sa = ∑ q x/ q x, a 

 Avec : 

q x désignant la quantité de substance ou mélange dangereux « x » susceptible d’être présent 
dans l’établissement 

q x, a désignant la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la rubrique 2760-3, 
2792 ou numérotée 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange dangereux est visé 
par l'une de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée 
à la rubrique applicable numérotée 4100 à 4199. Si la substance ou le mélange dangereux est 
visé par plusieurs rubriques numérotées 4100 à 4199, la plus petite des quantités seuil bas ou 
seuil haut mentionnées par ces rubriques est utilisée 
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Somme Sb : Dangers physiques 

Cette somme est calculée pour l’ensemble des substances ou mélanges dangereux 
présentant les classes, catégories et mentions de danger, visées par les rubriques 4200 à 
4499 (y compris, le cas échéant, les substances ou mélanges dangereux nommément 
désignés aux rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799), 
suivant la formule : 

Sb = ∑ q x/ q x, b 

où 

q x désigne la quantité de substance ou mélange dangereux " x ” susceptible d'être présente 
dans l'établissement  

q x, b désigne la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la rubrique 2760-
4,2792 ou numérotée 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange dangereux est 
visé par l'une de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut 
mentionnée à la rubrique applicable numérotée 4200 à 4499. Si la substance ou le mélange 
dangereux est visé par plusieurs rubriques numérotées 4200 à 4499, la plus petite des 
quantités seuil bas ou seuil haut mentionnées par ces rubriques est utilisée 

 

Somme Sc : Dangers pour l’environnement 

Cette somme est calculée, pour l'ensemble des substances ou mélanges dangereux 
présentant les classes, catégories et mentions de danger, visées par les rubriques 4500 à 
4599 (y compris, le cas échéant, les substances ou mélanges dangereux nommément 
désignés aux rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799), 
suivant la formule : 

Sc = ∑ q x/ q x, c 

où 

 q x désigne la quantité de substance ou mélange dangereux " x ” susceptible d'être présente 
dans l'établissement  

q x, c désigne la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la rubrique 2760-
4,2792 ou 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange dangereux est visé par l'une 
de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 
rubrique applicable numérotée 4500 à 4599. Si la substance ou le mélange dangereux est visé 
par plusieurs rubriques numérotées 4500 à 4599, la plus petite des quantités seuil bas ou seuil 
haut mentionnées par ces rubriques est utilisée. 

 

Pour chacune de ces sommes : 

- les substances et mélanges dangereux nommément désignés aux rubriques 4700 à 
4799 pour lesquels ladite rubrique ne mentionne pas de quantité seuil bas, ne sont pas 
à considérer pour l’application de la règle de cumul seuil bas (point d. de l’article R.511-
11 du CE), 

- les substances dangereuses présentes en quantités inférieures ou égales à 2% 
seulement de la quantité seuil pertinente ne sont pas prises en compte dans les 
quantités q x si leur localisation à l’intérieur de l’établissement est telle que les 
substances ne peuvent déclencher un accident majeur ailleurs dans cet établissement.  
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I.2.2 POSITIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT PAR RAPPORT A LA REGLE DE 

CUMUL SEUIL BAS 

Comme indiqué précédemment, l’établissement est déjà classé seuil haut par dépassement 
direct pour des produits dangereux pour l’environnement (Somme Sc). De façon informative, 
le positionnement de l’établissement par rapport au seuil bas pour chacune des sommes Sa 
à Sc est présenté ci-après. 

Rubriques 

Quantité 
projetée 

présente sur le 
site 

Seuil bas 
associé 

Sa 

Dangers pour 
la santé 

Sb  

Dangers 
physiques 

Somme Sc 

Dangers pour 
l’environneme

nt 

4331 0,8 t 5 000 t - 0,00016 - 

4440 1,5 t 50 T - 0,03 - 

4510 300 t 100 t - - 3 

4511 500 t 200 t - - 2,5 

 Total - 0,03016 5,5 

Il peut être constaté que la règle des cumuls est dépassée uniquement pour les dangers pour 
l’environnement, compte tenu du dépassement direct des seuils des rubriques 4510 et 4511.  

L’établissement relèvera donc également du classement seuil haut par dépassement de 
la règle de cumul pour les dangers pour l’environnement.  

 

I.1.1 POSITIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT PAR RAPPORT A LA REGLE DE 

CUMUL SEUIL HAUT 

Comme indiqué précédemment, l’établissement est déjà classé seuil haut par dépassement 
direct pour des produits dangereux pour l’environnement (Somme Sc). De façon informative, 
le positionnement de l’établissement par rapport au seuil haut pour chacune des sommes Sa 
à Sc est présenté ci-après.  

Rubriques 

Quantité 
projetée 

présente sur le 
site 

Seuil haut 
associé 

Sa 

Dangers pour 
la santé 

Sb  

Dangers 
physiques 

Somme Sc 

Dangers pour 
l’environneme

nt 

4331 0,8 t 50 000 t - 0,000016 - 

4440 1,5 t 200 t - 0,0075 - 

4510 300 t 200 t - - 1,5 

4511 500 t 500 t - - 1 

 Total - 0,007516 2,5 

Il ressort que la règle de cumul n’est dépassée que pour les dangers pour l’environnement 
compte tenu des dépassements directs des seuils des rubriques 4510 et 4511.  
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I.2 POSITIONNEMENT VIS-A-VIS DES INSTALLATIONS DITES « IED » 

Les activités exercées n’entraîneront aucun classement sous les rubriques 3000 à 3710 de la 
nomenclature des installations classées. L’établissement ne fera ainsi pas partie des 
établissements communément appelés "IED" mentionnés à la section 8 du chapitre V du 
titre Ier du livre V du code de l’environnement.2 Le présent dossier de demande d’autorisation 
environnementale ne comprendra par conséquent pas les compléments visés à l’article R.515-
59 du code de l’environnement relatifs aux meilleurs technologies disponibles et au rapport 
sur l’état de pollution du sous-sol dénommé rapport de base. 

I.3 POSITIONNEMENT PAR RAPPORT A L’OBLIGATION DE GARANTIES 

FINANCIERES 

Les activités exercées en configuration future rentreront dans le champ d’application de 
l’article R.516-1 du code de l’environnement, compte tenu du statut seuil haut de 
l’établissement. 

L’établissement sera ainsi concerné par l’obligation de constitution de garanties 
financières dont le calcul est présenté au sein de la pièce jointe n°60 du présent dossier. 

I.4 ARRETES MINISTERIELS APPLICABLES 

L’établissement est concerné par les arrêtés ministériels relatifs aux installations classées 
suivants : 

Rubriques soumises à autorisation :  

Bien que l’installation soit soumise à autorisation vis-à-vis des rubriques 4510 et 4511, il 
n’existe pas d’arrêté ministériel applicable pour les produits de l’établissement (uniquement 
pétrole brut). 

Rubriques soumises à enregistrement : 

- Arrêté du 22/10/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2260 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

Les installations étant existantes, les prescriptions applicables sont celles mentionnées aux 
articles 35, 36, 44, 45, 51, 52, 53 et 54 de l’arrêté du 22 octobre 2018 selon les délais indiqués 
en annexe I de cet arrêté.  

- Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 
broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de 
la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement «, y compris lorsqu'elles relèvent également de l'une ou plusieurs des 
rubriques n° 2516 ou 2517 ». 

Les installations étant existantes, les prescriptions applicables sont celles mentionnées à 
l’annexe II de cet arrêté, si elles ne sont pas déjà prescrites par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploiter.  

- Arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 
couverts soumis à la rubrique 1510, 

Les prescriptions générales applicables au site sont les suivantes :  

✓ pour le magasin de stockage des produits finis les prescriptions applicables 
sont regroupées au sein de l’annexe VI point 1 et l’annexe VII point 1, 

 
2 Établissements concernés par l’application de la directive européenne 2010/75/UE du 24 novembre 
2010 relative aux émissions polluantes dite directive IED 
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✓ pour la partie usine nouvellement soumise à la rubrique 1510, les prescriptions 
applicables sont regroupées au sein de l’annexe VII point 1 et l’annexe VIII, 

✓ pour le bâtiment de stockage matières premières, s’agissant d’une installation 
existante qui a été reconstruite, les dispositions applicables sont celles de 
l’annexe VI point 1 et l’annexe VII point 1, pour autant, les dispositions 
constructives applicables aux installations nouvelles ont été retenues lors de sa 
reconstruction. 

de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510. 

 

Une demande d’aménagement des prescriptions applicables pour le point 1.6.4 « Eaux 
pluviales » et le point 13 « Moyens de lutte contre l’incendie » de l’annexe II en application du 
point 1 de l’annexe VII (installation nouvellement soumise à la rubrique 1510) est demandée :  

- Concernant le point 1.6.4 relatif aux eaux pluviales : il est imposé que les eaux 
pluviales non souillées (eaux pluviales de toiture) et les eaux pluviales susceptibles 
d’être polluées (eaux pluviales de voiries) soient chacune évacuées par un réseau 
spécifique. Cependant, le site étant déjà existant et en exploitation, le réseau des eaux 
pluviales qui a été réalisé historiquement et qui a fait l’objet d’une autorisation 
précédente est commun aux eaux pluviales de toiture et de voiries. L’ensemble de ces 
eaux sont ensuite envoyées au sein du bassin étanche de tamponnement et de 
confinement implanté sur le site. En sortie de ce bassin, les eaux pluviales sont traitées 
par un séparateur d’hydrocarbures avant renvoi dans le réseau communal. Ainsi, 
compte tenu de ces éléments (gestion des eaux autorisées dans la demande 
d’autorisation initiale du site, de l’existence des réseaux et des bâtiments/voiries et de 
la présence d’un dispositif de traitement sur l’ensemble des eaux), un aménagement 
est sollicité sur ce point. 
 

- Concernant le point 13 relatif aux moyens de lutte contre l’incendie : l’arrêté prévoit que 
l’installation doit disposer de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques 
et notamment un ou plusieurs points d’eau incendie (prises d’eau, des réserves 
d’eau…), d’extincteurs ainsi que des robinets d’incendie armés. Comme indiqué 
précédemment, l’évolution de la nomenclature entraine l’ajout du volume des tours de 
fabrication au sein de la rubrique 1510. Par conséquent, les moyens de lutte contre 
l’incendie mentionnés au sein du point 13 doivent également être présents au sein des 
tours de fabrication. C’est le cas, excepté pour les robinets d’incendie armés qui sont 
présents uniquement en rez-de-chaussée. Initialement, quand le site a été autorisé, 
les dangers liés à l’exploitation des tours de fabrication n’entrainaient pas de risques 
nécessitant la mise en place de robinets d’incendie armés. L’arrêté préfectoral 
d’autorisation de l’établissement pris après consultation des services de secours ne 
prévoit notamment pas le déploiement de RIA au sein des tours. Le projet porté par la 
société Sermix n’entraine aucun danger supplémentaire relatif à l’exploitation des tours 
de fabrication, c’est pourquoi une demande d’aménagement sur ce point est sollicité 
(absence de RIA dans les étages des tours de fabrication). 

 

Le positionnement de l’établissement vis-à-vis des prescriptions applicables par les arrêtés 
ministériels visés par une rubrique relevant du régime de l’enregistrement est annexé à la 
présente pièce. 

Annexe 1 : Positionnement du site par rapport à l'arrêté ministériel du 22 octobre 2018 relatif aux prescriptions 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2260 

Annexe 2 : Positionnement du site par rapport à l'arrêté ministériel du 3 août 2012 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 
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Annexe 3 : Positionnement du site par rapport à l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 

 

Rubriques soumises à déclaration : 

- Arrêté du 03/08/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la 
rubrique 2910. 

Les installations étant existantes et notamment le SHUGI, les prescriptions applicables pour 
cet équipement sont celles mentionnées au point A de l’annexe II de l’arrêté suscité. 
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II AU TITRE DES IOTA 

Certaines installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) « susceptibles de présenter des 
dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire 
la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter gravement 
atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements 
piscicoles » (extrait de l’article L.214-3 du code de l’environnement) sont soumises au régime 
de l’autorisation environnementale. Un régime de déclaration est également prévu pour les 
IOTA ne présentant pas de tels dangers mais nécessitant de respecter des prescriptions 
permettant une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

La nomenclature IOTA correspondante est annexée à l’article R.214-1 du code de 
l’environnement. Le projet n’entraine aucune imperméabilisation ni extension supplémentaire 
du site. Le positionnement de l’établissement, au sein de cette nomenclature reste le même 
qu’actuellement. Il est précisé dans le tableau suivant. 

Numéro de 
rubrique 

Désignation Situation du projet 
Régime de 
classement 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, 

la surface totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (Autorisation)  

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 
(Déclaration) 

La surface interceptée par 
le site est de 6,5 ha 

environ – rejet au réseau 
EP communal 

Non classé 

 

Au vu du classement, l’établissement ne relève pas de la rubrique 2.1.5.0 au titre de la 
législation sur les IOTA. 

 

Notons que dans le cadre de la reconstruction du bâtiment de stockage des matières 
premières, un bassin de régulation des eaux pluviales pour l’ensemble du site a été installé 
permettant d’évacuer ces eaux avec un débit régulé au réseau public. 
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III AUTRES REGLEMENTATIONS - URBANISME 

Dans le cadre du projet d’augmentation des capacités de production, la société Sermix projette 
de modifier certaines installations de production sur son site de Loudéac. Un permis de 
construire a été par conséquent déposé le 14 mars 2022 à la mairie de Loudéac pour y être 
instruit. 

Loudéac Communauté Bretagne Centre dispose d’un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunale dont la dernière modification a été approuvée le 9 mars 2021 (date en vigueur 
lors du dépôt du permis de construire et de la première version du dossier). Au sein de ce 
document, l’établissement est localisé au sein de la zone UY réservée à l’accueil des activités 
économiques. Cette zone est destinée à recevoir des constructions à dominante industrielle 
ou artisanale. 

Un extrait du règlement de la zone est annexé au présent dossier. 

Le projet sera conforme à l’ensemble des articles du règlement applicable. 

 

Annexe 3 : Extraits du règlement de la zone UY (PLU-I de Loudéac Communauté Bretagne Centre) 
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IV DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

Conformément aux articles L.181-9 et L.181-10 du code de l’environnement, l’instruction de la 
demande d’autorisation environnementale comprend une phase d’enquête publique. 

L’article R.123-8 du code de l’environnement précise le contenu du dossier soumis à l’enquête 
publique. 

 

« 3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 
dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d'approbation ; » 

L’enquête publique est régie par la section 1 du chapitre III du Titre II du Livre 1er des parties 
législative et réglementaire du code de l’environnement. Elle constitue l’une des 3 phases de 
la procédure d’instruction de la demande d’autorisation environnementale, s’insérant après la 
phase d’examen et avant la phase de décision. 

Cette procédure est décrite sur le logigramme figurant à la page suivante. 

A l’issue de cette procédure, le préfet du département des Côtes-d’Armor, autorité 
compétente, pourra prendre la décision d’autoriser le projet porté par la société Sermix ou de 
le refuser. Cette décision sera notifiée par arrêté préfectoral. 

 

« 5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux 
articles L. 121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de 
toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer 
effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-
13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le 
dossier le mentionne ; » 

Dans le cas présent, il n’a pas été procédé à un débat public ou à une concertation préalable. 

 

« 6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les 
maîtres d'ouvrage ont connaissance. » 

Outre l’autorisation environnementale, la réorganisation du site entraine des aménagements 
sur certaines installations qui nécessite la délivrance d’un permis de construire (autorisation 
d’urbanisme).  
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Annexe 1 : Positionnement du site par rapport à l'arrêté 
ministériel du 22 octobre 2018 relatif aux prescriptions 

applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2260 
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Le site est d’ores et déjà soumis à la rubrique 2260. Les prescriptions générales applicables 
aux installations existantes sont celles des articles 35, 36, 44, 45, 51, 52, 53 et 54 selon les 
délais indiqués en annexe I de      l’arrêté ministériel du 22 octobre 2018 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2260 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

 

Le positionnement de l’installation par rapport aux dispositions applicables aux installations 
existantes est précisé dans le tableau suivant. 
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Prescriptions Positionnement du site 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article 1  
Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises 
à enregistrement sous la rubrique 2260. 
Le présent arrêté n'est pas applicable aux installations existantes, à l'exception des 
dispositions prévues aux articles 35, 36, 44, 45, 51, 52, 53 et 54 selon les délais 
indiqués en annexe I. 
Les installations existantes sont les installations régulièrement autorisées ou dont le 
dossier de demande d'autorisation a été régulièrement déposé avant l'entrée en 
vigueur du présent arrêté. 
Le II de l'article 11 et l'article 19 du présent arrêté ne sont applicables qu'aux 
installations classées soumises à enregistrement sous la rubrique 2260 et 
correspondant à l'une des activités suivantes : meuneries, rizeries, semouleries de blé 
dur et de maïs et usines de fabrication d'aliments composés pour animaux. 
Les stockages faisant partie intégrante des activités visées par la rubrique 2260 sont 
régis par les dispositions du présent arrêté. En revanche, les prescriptions de cet 
arrêté ne sont pas applicables aux capacités de stockage type vrac quelle que soit 
leur conception, situées en amont et en aval des ateliers de travail mécanique ou de 
séchage et aux équipements associés suivants (fosses de réception, galeries de 
manutention, dispositifs de transport, etc.). 
Dans le cas d'une extension d'une installation existante nécessitant un nouvel 
enregistrement en application de l'article R. 512-46-23 du code de l'environnement : 

- les articles 5, 11, 12, 13, 15, 19, 31, 41 et 42 ne s'appliquent qu'à l'extension 
elle-même, la partie existante restant, pour ces articles, soumise aux 
dispositions antérieures ; 

- l'article 14 est applicable, pour la partie existante de l'installation, dans le délai 
d'un an suite au dépôt du nouvel enregistrement ; 

les autres articles du présent arrêté s'appliquent à l'ensemble de l'installation 
. 

 

 

 

 

Les installations du site de Sermix sont déjà existantes et soumise à enregistrement 
pour cette rubrique. 

 

Le site est actuellement couvert par un arrêté préfectoral d’autorisation référencé 
DCLE3/B24/GG daté du 26/12/2007, au nom de Union InVivo. 

Chapitre III : Emissions dans l’eau 

Section 4 : Valeurs limites d’émission 

Article 36 : Raccordement à une station d’épuration 
En matière de traitement externe des effluents par une station d'épuration collective, 
les dispositions de l'article 34 de l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent :  
« Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est 
envisageable que dans le cas où l'infrastructure collective d'assainissement (réseau 

 

En amont, il y a lieu de rappeler qu’en vertu de l’article 1 de l’arrêté du 2 février 
1998, l’établissement relevant du régime de l’autorisation, l’arrêté suscité « fixe 
les prescriptions applicables aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées soumises à 
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et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent industriel dans de 
bonnes conditions. 
L'étude d'impact ou l'étude d'incidence comporte un volet spécifique relatif au 
raccordement. Ce volet atteste de l'aptitude précitée, détermine les caractéristiques 
des effluents qui peuvent être admis sur le réseau, et précise la nature ainsi que le 
dimensionnement des ouvrages de prétraitement prévus, le cas échéant, pour réduire 
la pollution à la source et minimiser les flux de pollution et les débits raccordés. Les 
incidences du raccordement sur le fonctionnement de la station, la qualité des boues, 
et, s'il y a lieu, leur valorisation, sont en particulier étudiées au regard de la présence 
éventuelle de micropolluants minéraux ou organiques dans les effluents. 
Lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de 
DBO5 ou 45 kg/j de DCO, les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à 
la sortie de l'installation avant raccordement à une station d'épuration collective ne 
dépassent pas : 

- MES : 600 mg/l ; 
- DBO5 : 800 mg/l ; 
- DCO : 2 000 mg/l ; 
- Azote global (exprimé en N) : 150 mg/l ; 
- Phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l. 

Toutefois, l'arrêté d'autorisation peut prescrire des valeurs limites en concentration 
supérieures si l'étude d'impact ou l'étude d'incidence démontre, à partir d'une 
argumentation de nature technique et, le cas échéant, économique, que de telles 
dispositions peuvent être retenues sans qu'il en résulte pour autant des garanties 
moindres vis-à-vis des impératifs de bon fonctionnement de la station d'épuration 
collective et de protection de l'environnement. 
Cette disposition s'applique également pour une installation raccordée à une station 
d'épuration industrielle (2750) ou mixte (rubrique 2752) dans le cas de rejets de 
micropolluants. 
En revanche, lorsqu'une installation est raccordée à une station d'épuration urbaine, 
les valeurs limites d'émissions en sortie d'installation des polluants autres que les 
macropolluants mentionnés ci-dessus sont les mêmes que celles pour un rejet dans 
le milieu naturel. 
Les prescriptions de l'arrêté d'autorisation délivré au titre de la législation des 
installations classées s'appliquent sans préjudice de l'autorisation au raccordement au 
réseau public délivrée, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé 
publique, par la collectivité à laquelle appartient le réseau. » 

autorisation, à l'exclusion » de certaines activités qui n’impliquent pas cette 
rubrique.    

 

 

 

 

Le site est déjà raccordé au réseau d’assainissement communal. Pour rappel, les 
eaux usées générées sont celles issues des sanitaires. Une convention est en cours 
de signature (cf PJ4). Les valeurs de rejets sont fixés dans cette convention. 

 

 

 

Le point III.2.2.2.1 de l’étude d’impact du présent dossier présente un volet 
spécifique relatif aux eaux usées. 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

Chapitre IV : Emission dans l’air 

Section 3 : Valeurs limites d’émission 

Article 44 : Débit et mesures -applicable depuis le 1er janvier 2019 
Les débits et concentrations en polluants sont exprimés en gramme(s) ou 
milligrammes(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 
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Pour les valeurs limites d'émission fixées au II. de l'article 45, le débit des effluents 
gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées 
de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) et à la teneur réelle en oxygène. 
Pour les valeurs limites d'émission fixées au III. de l'article 45, le débit des effluents 
gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées 
de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) sur gaz humide. La 
teneur en oxygène utilisée est la teneur réelle en oxygène des gaz de combustion non 
dilués par addition d'air non indispensable au procédé. L'exploitant peut justifier la 
teneur réelle en oxygène mesurée sauf dans le cas du séchage des pulpes de 
betteraves où le taux d'oxygène est fixé forfaitairement à 16 %. 
 
 
      

L’arrêté d’autorisation actuel du site en date du 26 décembre 2007 prend      déjà en 
compte la gestion des émissions dans l’air de l’établissement et impose des valeurs 
limites d’émissions. 

Les conditions de mesures sont similaires à l’exception de la concentration en 
Oxygène qui était fixé à 21% (proche de la situation réelle). 

Pour les prochaines mesures dans l’atmosphère, les mesures seront ramenées à ces 
conditions d’analyse.  

Article 45 : Valeur limite d’émission – applicable depuis le 1er janvier 2021 

I. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens 
réalisés sur une durée d'une demi-heure. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le 
double de la valeur limite prescrite. 

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors 
d'une opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission. 

II. Dispositions générales hors installations de séchage par contact direct : 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après 
selon le flux horaire. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets 
canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées le 
cas échéant en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. 

 

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions 
éventuellement plus contraignantes imposées par arrêté préfectoral aux installations 
existantes. 

 

Cette disposition est déjà prise en compte dans l’arrêté d’autorisation actuel du site 
en date 26 décembre 2007. 

Des mesures de contrôle des rejets atmosphériques des installations sur le site sont 
réalisées chaque année. Les rapports des contrôles de septembre 2021 et 2024 sont  
présentés au sein des annexes 4 et 6 de l’étude d’impact (pièce-jointe n°4 du dossier 
d’autorisation). 

Les mesures de prélèvement pour le broyeur et l’installation de séchage (Shugi) ont 
été réalisées sur une durée de 60 minutes. 

L’ensemble des points de mesures est visé par le II de cet article à l’exception du 
point de rejet du Shugi qui est visé par le point III.  

Les résultats de mesures des installations visées au point II ont un flux horaire 
inférieur à 1 kg/h. Dans cette configuration, les seuils prescrits par l’arrêté préfectoral 
sont plus contraignants.  

Pour rappel, les seuils sont les suivants : 

 mg/Nm3 Flux g/h 

Presse P1 100 1000 

Presse P2 100 1000 

Presse minérale 100 1000 

Fosse centrale 30  

Broyeur 30  

surpresseur robushi 30  

Aspiration dosage 30  
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III. Dispositions particulières applicables aux installations de séchage par 
contact direct : 

Les valeurs limites d'émission reprises ci-dessous ne sont applicables qu'aux 
installations d'une puissance supérieure à 1 MW. 

Pour les oxydes d'azote, les oxydes de soufre et les métaux : 

Pour les installations de plus de 1 MW mais moins de 50 MW, l'installation respecte 
les valeurs limites d'émission applicables aux générateurs de chaleur directe (NOx et 
métaux) ou aux installations de combustion (SOx) telles que définies par les arrêtés 
relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement au titre de la rubrique 2910 selon la puissance de 
l'installation. 

Pour les installations de plus de 50 MW, les teneurs en oxyde d'azote, oxyde de soufre 
et en métaux respectent les valeurs limites d'émission applicables aux installations de 
combustion telles que définies par les arrêtés relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement au titre de 
la rubrique 3110. 

Pour les COVNM et les poussières, les valeurs limites sont les suivantes : 

Par conséquent, l’établissement est bien conforme avec ce point II.  

 

 

L’installation de séchage Shugi présente une puissance supérieure à 1 MW (environ 
2,2 MW). Elle est visée par ce point III 

 

Les concentrations limites imposées par l’arrêté préfectoral du site concernant 
l’installation de séchage (Shugi) sont :  

- pour les poussières : de 150 mg/Nm³ 
- pour les flux de poussières : 9,8 kg/h 

Ces concentrations limites sont donc plus contraignantes que celles de l’arrêté 
ministériel.  

La concentration de poussières mesurée au niveau de l’installation de séchage (Shugi) 
est supérieure aux valeurs limites imposées par l’arrêté préfectoral du site (en 2021). 
La concentration en poussière sur gaz sec est de 227 mg/m³0 et le flux horaire est de 
12 328 g/h. 

Ce dépassement était dû à la mauvaise gestion des ventilateurs de l’équipement qui 
étaient mis en route manuellement. Afin de réduire les risques liés au facteur humain, 
il a été procédé à l’automatisation de la ventilation de l’installation et l’installation des 
capteurs de pression sur les tuyauteries de ventilation de l’installation. 

 

De nouvelles mesures de contrôle ont été réalisées après la mise en place des 
mesures correctives afin de s’assurer de la conformité de l’installation aux valeurs 
limites applicables. (annexe 6 de la PJ4) 

 

Notons que dans le cadre du projet, deux points de rejets existants seront supprimés 
et un nouveau point de rejet a été ajouté au contrôle annuel (points de rejets concernés 
par le point II ce cet article.). 
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(*) : la teneur en COVNM mesurée pourra être dépassée si l'exploitant justifie par une 
étude sectorielle ou tout autre moyen que le dépassement n'est pas lié au combustible 
mais au séchage du produit. 

Pour l'ensemble des VLE, les dispositions du présent article s'appliquent sans 
préjudice des dispositions éventuellement plus contraignantes imposées par arrêté 
préfectoral aux installations existantes. 

Chapitre VIII : Surveillance des émissions 

Section 1 : Généralités 

Article 51 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les 
conditions fixées aux articles 52 à 53. Les mesures sont effectuées sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les dispositions des alinéas II et III de l'article 58 de l'arrêté du 2 février 1998 modifié 
s'appliquent : 

 

L’arrêté préfectoral du site impose la mise en place d’un programme de surveillance 
de certaines émissions sur le site et notamment un contrôle annuel du respect des 
valeurs limites applicables des rejets d’eaux résiduaires et pluviales ainsi qu’un 
contrôle annuel du respect des valeurs limites de rejets de poussières. 

 

Précisons que suite à un dépassement des normes de rejet en azote total en 2016 
concernant l’entreprise Union InVivo (installée sur le même site que Sermix), un arrêté 
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« II. - Pour la mise en œuvre du programme de surveillance, les méthodes de mesure 
(prélèvement et analyse) utilisées permettent de réaliser des mesures fiables, 
répétables et reproductibles. Les méthodes précisées dans l'avis sur les méthodes 
normalisées de référence pour les mesures dans l'air, l'eau et les sols dans les 
installations classées pour la protection de l'environnement, publié au Journal officiel, 
sont réputées satisfaire à cette exigence. 

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de référence, la procédure 
retenue, pour le prélèvement notamment, permet une représentation statistique de 
l'évolution du paramètre. 

Toutefois, l'exploitant peut prévoir des méthodes autres que les méthodes normalisées 
de référence lorsque les résultats obtenus sont équivalents. De même, il peut prévoir 
le remplacement de certaines mesures de surveillance par le suivi en continu d'un 
paramètre représentatif du polluant ou par toute autre méthode équivalente. Lorsque 
des méthodes autres que des méthodes de référence sont utilisées, des mesures de 
contrôle et d'étalonnage sont réalisées conformément à une procédure définie par 
l'exploitant. Cette procédure est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Pour les mesures dans l'eau, les préconisations énoncées dans le guide relatif aux 
opérations d'échantillonnage et d'analyse de substances dans les rejets aqueux des 
installations classées pour la protection de l'environnement, validé par le ministère en 
charge de l'environnement, permettent de garantir la fiabilité et la traçabilité des 
résultats de mesure. En particulier, si l'exploitant fait appel à un ou des organismes ou 
laboratoire extérieur pour ces mesures de surveillance, il s'assure que chacun des 
acteurs de la chaîne de prélèvement et d'analyse est agrée ou accrédité par le Comité 
français d'accréditation ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris 
dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation. 

III. - Les mesures (prélèvement et analyse) des émissions dans l'air sont effectuées 
au moins une fois par an par un organisme ou laboratoire agréé ou, s'il n'existe pas 
d'agrément pour le paramètre mesuré, par un organisme ou laboratoire accrédité par 
le Comité français d'accréditation ou par un organisme signataire de l'accord 
multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes 
d'accréditation. 

S'il existe au moins une mesure annuelle, l'exploitant fait procéder au moins une fois 
tous les deux ans à un contrôle de recalage de ses émissions dans l'eau pour toutes 
les mesures effectuées à une fréquence annuelle ou supérieure. Ce contrôle porte sur 
la réalisation comparative des prélèvements et analyses prévus dans le programme 
de surveillance selon le même protocole d'échantillonnage, d'une part par l'exploitant, 
d'autre part par un laboratoire d'analyse externe. Ce laboratoire est agréé pour les 
prélèvements et l'analyse ou, s'il n'existe pas d'agrément pour le prélèvement ou pour 
le paramètre analysé, est accrédité par le Comité français d'accréditation ou par un 

de prescriptions complémentaires en date du 11 août 2016 impose à Union InVivo de 
réaliser une surveillance semestrielle du milieu au niveau du puits d’un riverain et au 
niveau des eaux superficielles dans le milieu (en sortie du rejet d’eau pluviales et en 
aval). Des contrôles sont réalisés actuellement chaque mois au point de rejet des eaux 
pluviales du site afin de s’assurer du respect des valeurs limites imposées. Néanmoins 
ces contrôles ne concernent que le site d’Union Invivo.  

 

Les résultats des mesures de contrôle des rejets atmosphériques sont disponibles sur 
site. Les rapports de contrôle de 2021 et 2024 sont présentés au sein de l’annexe 4 
de l’étude d’impact (pièce-jointe n°4 du dossier d’autorisation). 

 

L’ensemble des contrôles est réalisé par des entreprises spécialisées et agréées. 
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organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination 
européenne des organismes d'accréditation. 

L'agrément d'un laboratoire pour un paramètre sur une matrice donnée implique que 
l'échantillon analysé ait été prélevé sous accréditation. 

L'exploitant met en place des mesures correctives pour remédier à tout écart constaté 
entre ses résultats d'analyse et ceux du laboratoire agréé. Les mesures mises en place 
le cas échéant sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Si la surveillance des émissions de l'exploitant est déjà réalisée par un laboratoire 
agréé, le contrôle de recalage ne s'applique pas, à la condition que les mesures 
(prélèvement et analyse) soient réalisées sous agrément. » 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé et conservés dans le dossier de l'installation pendant cinq années. 

Section 2 : Emissions dans l’air 

Article 52 

I. Dispositions générales hors installations de séchage par contact direct : 

Une mesure de poussières totales est effectuée par un organisme agréé au minimum 
un an après la mise en service de l'installation, puis tous les trois ans. 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

De plus, lorsque les rejets à l'atmosphère dépassent au moins l'un des seuils ci-
dessous, l'exploitant réalise dans les conditions prévues à l'article 46, le prélèvement 
et la mesure pour le paramètre concerné conformément aux dispositions ci-après. 
Dans le cas où les émissions diffuses représentent une part notable des flux autorisés, 
ces émissions sont évaluées périodiquement. 

 

 

 

 

Des mesures de poussières totales sont effectuées par un organisme agréé chaque 
année conformément à l’arrêté préfectoral d’autorisation du site. 

 

 

Les résultats des mesures sont disponibles sur site. Les  rapports de contrôle de 
2021 et 2024 sont présentés au sein de l’annexe 4 et 6 de l’étude d’impact (pièce-
jointe n°4 du dossier d’autorisation). 
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II. Dispositions particulières applicables aux installations de séchage par 
contact direct : 

Le suivi des émissions dans l'air est réalisé conformément aux fréquences et 
conditions définies ci-dessous. 

 

La teneur en oxygène et la température sont suivies en continu. 

Pour les différents polluants, les dispositions éventuellement plus contraignantes 
imposées par arrêté préfectoral aux installations existantes demeurent applicables. 

(1) les installations fonctionnant exclusivement au gaz naturel sont exemptées du 
suivi. 

Pour les installations de combustion utilisant de la biomasse ou d'autres combustibles 
liquides ou gazeux, si l'exploitant peut prouver que les émissions de SO2 ne peuvent 
en aucun cas être supérieures aux valeurs limites d'émission prescrites, les 
installations concernées sont exemptées du suivi. 

L’installation Shugi correspond à une installation de séchage par contact direct. Elle 
dispose d’une puissance comprise entre 1 et 5 MW. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section 3 : Emissions dans l’eau 

Article 53 

Que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau de 
raccordement à une station d'épuration collective et, le cas échéant, lorsque les flux 
journaliers autorisés dépassent les valeurs indiquées en contributions nettes, une 

 

Cf. article 36 du présent arrêté. 
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mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les 
polluants énumérés ci-après, à partir d'un échantillon représentatif sur une durée de 
vingt-quatre heures : 

Il n’y a pas de rejets d’eaux industrielles, uniquement des eaux sanitaires et des 
eaux pluviales. Les éléments relatifs aux émissions dans l’eau sont présentés dans 
la partie étude d’impact. 
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Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d'une dilution telle 
qu'ils ne sont plus mesurables au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du 
raccordement avec un réseau d'assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètre 
autorisé avant dilution. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas 
l'objet des mesures périodiques prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition 
de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester 
l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 

(*) Pour la DBO5, la fréquence peut être moindre s'il est démontré que le suivi d'un 
autre paramètre est représentatif de ce polluant et lorsque la mesure de ce paramètre 
n'est pas nécessaire au suivi de la station d'épuration sur lequel le rejet est raccordé. 

Chapitre IX :Disposition particulière 

Article 54 

Les dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 7, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 de l'arrêté du 
18 février 2010 susvisé sont applicables aux installations existantes : 

 

Les dispositions applicables des articles cités sont présentées dans la suite du 
document. 

Article 1 de l’arrêté du 18 février 2010 
Titre 1 : Domaine d’application 
Article 1  
Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables pour la prévention des risques 
accidentels, aux installations : 

 

 

 

Sans objet.  
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- autorisées au titre de la rubrique 2260 de la nomenclature des installations 
classées ; 

- et correspondant à l'une des activités suivantes : meuneries, rizeries, 
semouleries de blé dur et de maïs et usines de fabrication d'aliments 
composés pour animaux. 

Les stockages faisant partie intégrante du processus de production sont régis par les 
dispositions du présent arrêté. 
En revanche, les prescriptions de cet arrêté ne sont pas applicables aux capacités de 
stockage type vrac quelle que soit leur conception, situées en amont et en aval des 
ateliers de transformation et aux équipements associés suivants : 

- les fosses de réception, les galeries de manutention, les dispositifs de 
transport (élévateurs, transporteur à chaîne, transporteur à bande, 
transporteur pneumatique) et de distribution des produits (en galerie ou en 
fosse), les équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, 
tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant 
l'élimination de corps étrangers) ; 

- les trémies de vidange et de stockage des poussières. 

 

Titre 2 : Dispositions générales 
Article 2 
L'exploitant définit dans une étude de dangers les mesures techniques et 
organisationnelles propres à réduire la probabilité d'occurrence, la cinétique, l'intensité 
des effets et la gravité des conséquences des accidents potentiels. Il assure le 
maintien dans le temps de leurs performances. 
 
 

 

L’étude de dangers est présentée au sein de la pièce-jointe n°49 du présent dossier 
de demande d’autorisation. 

Article 3 
L'exploitation se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et spécialement formée aux caractéristiques de l'installation et aux 
questions de sécurité. 
L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, reçoit une formation 
spécifique aux risques particuliers liés à l'activité de l'établissement. Cette formation 
fait l'objet d'un plan formalisé. Elle est mise à jour et renouvelée régulièrement. 

 
Cette disposition est déjà prise en compte dans l’article 7.4.2 de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation du site de 2007. 
L’exploitation du site est réalisée sous la surveillance du responsable du site. 
La société Sermix dispose d’une Politique de Prévention des Accidents Majeurs 
(PPAM) permettant de définir des objectifs de prévention des accidents majeurs dont 
l’ensemble du personnel sera informé. 
Un Plan d’Opération Interne (POI) permettant de définir les méthodes d’organisation, 
les méthodes d’intervention et les moyens d’intervention à mettre en œuvre tout au 
long de l’évolution d’une situation dégradée est actuellement en place et est en cours 
de révision pour intégrer le projet. 
Le personnel de l’établissement dispose de formations spécifiques (formation ATEX, 
manipulation des extincteurs et risque chimique) renouvelées régulièrement afin de 
garantir une sécurité satisfaisante sur le site. 

Article 4 
Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des 
installations comportent explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en 
marche normale, au démarrage, lors de nettoyages, de périodes de maintenance, en 

 
Des consignes précisant les conditions d’exploitation et de sécurité sont également 
établies et affichées dans les lieux fréquentés. 
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fonctionnement dégradé, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien des installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident 
grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour 
et mises à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Il est interdit de fumer dans l'ensemble des installations. 
La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds dans ces zones fait 
l'objet d'un permis de feu, délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne 
qu'il a nommément désignée et par le personnel devant exécuter les travaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
La réalisation des travaux par points chauds fait l’objet d’un permis de feu. 

Article 5 
Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion ou d'incendie est 
consigné dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces 
événements afin de prévenir l'apparition d'accidents. Cette analyse est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

 
Les événements relevant d’une problématique sécurité sont analysés par les 
personnes compétentes de l’entreprise et par les personnes, sociétés ou organismes 
concernés ou impliqués par l’événement (fournisseur, architecte, médecin…). 
Pour tout évènement problématique, une analyse des causes est mise en place. 

Titre 3 : Implantation et aménagement 
Article 7 
Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions sont prises afin 
que les personnes non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas 
avoir accès aux installations (par exemple : clôture, panneaux d'interdiction de 
pénétrer, procédures d'identification à respecter). 

Le site est entièrement clôturé (Sermix + Union InVivo). 
Le contrôle d’accès aux établissements pour les camions et visiteurs est strict. 
Pendant les heures d’ouverture du site, pour chaque camion ou visiteur un employé 
responsable de celui-ci est désigné qui s’assure de son entrée, de sa sortie et à tout 
moment de sa circulation sur le site. Le site dispose également en dehors des horaires 
d’ouverture d’un système de gardiennage avec alarme incendie reliée à une entreprise 
de télésurveillance qui prévient certains salariés désignés du site Sermix. 

Titre 5 : Prévention des risques d’explosion et d’incendie et mesures de 
protection 
Article 11 
L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux installations et aux 
produits, permettant de limiter la probabilité d'occurrence d'une explosion ou d'un 
incendie, sans préjudice des dispositions du code du travail. Il assure le maintien dans 
le temps de leurs performances. 
Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'un incendie 
identifiés dans l'étude de dangers, les installations électriques, y compris les 
canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-
100, version novembre 2008. 
Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de 
l'électricité statique, des courants vagabonds et de la foudre. 
Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, 
notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude de dangers, au minimum : 

- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils II (la 
lettre " D " concernant les atmosphères explosives dues à la présence de 
poussières) telles que définies dans le décret du 19 novembre 1996 susvisé 
; 

- ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X 
minimum (enveloppes " protégées contre les poussières " dans le cas de 

 
 
 
Des mesures de prévention adaptés aux risques de l’établissement sont mises en 
place. 
 
 
 
 
Les installations électriques existantes ainsi que les nouveaux locaux électriques sont 
et seront conformes à la règlementation en vigueur. 
 
 
 
L’analyse du risque foudre et l’étude technique ont été mises à jour dans le cadre du 
projet. Les rapports sont disponibles sur site. 
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poussières isolantes, norme NF 60-529), et possèdent une température de 
surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température 
d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en couche de 
5 mm diminuée de 75° C. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport 
annuel. Ce rapport est constitué des pièces suivantes : 

- l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les 
risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants vagabonds ; 

- l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations 
électriques et du matériel utilisé aux dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources 
d'inflammation d'origine mécanique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les installations électriques sont contrôlées chaque année par un organisme extérieur 
agréé. Les rapports sont disponibles sur site. 

Article 12 
L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations 
permettant de limiter les effets d'une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans 
préjudice des dispositions du code du travail. Il assure le maintien dans le temps de 
leurs performances. 
Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, 
nettoyeurs, séparateurs, broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que 
possible et sont équipées d'une aspiration ou sont mises en dépression, afin de limiter 
les émissions de poussières inflammables. 
Dans le cas où l'étanchéité des équipements ne serait pas techniquement réalisable, 
d'autres moyens techniques adaptés permettant de limiter les émissions de 
poussières peuvent être autorisés par le préfet après justification. 
L'exploitant remet également une étude technico-économique proposant des moyens 
techniques pour réduire les effets des explosions et éviter leur propagation par : 

- la mise en place de surfaces éventables ou un dimensionnement des 
équipements qui résiste à l'explosion ou la mise en place de dispositifs de 
suppression de l'explosion ; 

- la mise en place d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se 
propage dans une canalisation ou par une alimentation ou la pose d'un 
dispositif d'isolation de l'explosion. 

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme. 

 
 
Des mesures de protection adaptées aux risques que présentent l’installation sont et 
seront mis en place (procédure et plan de nettoyage, équipements étanches, 
aspiration par niveau, …). 
 
Les matières premières pulvérulentes sont acheminées vers les cellules de dosage 
par de l’air pulsé, au moyen des surpresseurs disposés sur les camions de livraison. 
Pour faciliter l'extraction des particules de la chambre de broyage, un flux d'air est 
généré (par un ventilateur), la mettant en dépression et conduisant les particules à 
sortir au travers de la grille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le transporteur à bande localisé sous les boisseaux d’ensachage ENS6 et 7 est 
équipé d’une bande non propagatrice. 

Article 13 
L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
encourus, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger, a 
minima : 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, par exemple) 
implantés de telle sorte que tout point de la limite du dépôt se trouve à moins 

 
Le site dispose de plusieurs poteaux incendie internes implantés sur le site et d’un 
poteau incendie implanté sur la voie publique. Ces éléments sont disponibles dans la 
pièce jointe n°49. 
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de 100 mètres d'un appareil. Ce réseau d'eau, public ou privé, permet de 
fournir en toutes circonstances un débit minimal de 60 m³/h pendant deux 
heures et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement nécessaires en 
fonction des risques présentés par l'établissement. A défaut, une réserve 
d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une 
distance du dépôt permettant l'intervention des services départementaux 
d'incendie et de secours. Cette distance est fixée après avis des services 
départementaux d'incendie et de secours ; 

- et d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et 
les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, 
bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés 
; 

- et d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau 
industrielle. Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 
Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs 
sont matérialisés sur les sols et bâtiments (par exemple, au moyen de pictogrammes). 
Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont 
protégés contre le gel et sont munis de raccords normalisés. Ils sont judicieusement 
répartis dans l'installation. Ces équipements sont accessibles en toute circonstance. 
Le réseau d'eau incendie est conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 
Les installations de protection contre l'incendie sont correctement entretenues et 
maintenues en bon état de marche. Elles font l'objet de vérifications périodiques. 
Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées 
par l'exploitant et communiquées aux services de secours. Elles comportent 
notamment : 

- le plan des installations avec indication : 
- des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles 

d'apparaître ; 
- les moyens de lutte contre l'incendie ; 
- les dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de 

secours ; 
- les stratégies d'intervention de l'exploitant en cas de sinistre. 

Les éléments d'information nécessaires à l'évacuation du personnel et à l'intervention 
des services de secours sont affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De 
plus, ils sont matérialisés de manière apparente. 

 
 
 
 
 
Des extincteurs sont également répartis à l’intérieur des locaux et le site dispose 
également d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours. 
 
 
 
 
 
Les poteaux incendie sont raccordés sur le réseau d’eau public. 
 
 
 
 
 
 
 
Les installations sont entretenues et font l’objet de vérification périodiques. 
 
 
Des procédures d’intervention en situation d’urgence sont rédigées et disponibles aux 
services de secours. 

Article 14 
Les corps étrangers qui pourraient nuire au bon fonctionnement de la ligne de 
production sont séparés et éliminés en amont des machines concourant à la 
transformation des produits mis en œuvre. 

Les éventuels corps étrangers, présents dans les matières premières solides sous 
forme de graines et de granulats, sont séparés en amont du broyage par un épierreur-
séparateur, ainsi qu'un aimant. 
Notons également que la fosse de réception des matières premières en grain est 
équipée d’une grille permettant de retenir les corps étrangers les plus grossiers. 
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Article 15 
Tous les locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des 
poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les 
canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en 
accumuler. 
La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée 
dans les procédures d'exploitation. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le nettoyage est réalisé à l'aide d'appareils qui présentent toutes les garanties de 
sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 
L'utilisation de balais ou d'air comprimé ne se produit qu'à titre exceptionnel et fait 
l'objet de consignes particulières. 

 
L'usine est pourvue d'une centrale d'aspiration industrielle avec son réseau 
contribuant à son nettoyage. Cette centrale est équipée d'un cyclo-filtre et d'un évent. 
 
 
La procédure de nettoyage est disponible sur le site. Chaque nettoyage réalisé est 
consigné au sein d’un registre. 

Articler 16 
L'exploitant s'assure périodiquement que les conditions de stockage des produits 
(durée, taux d'humidité, température, etc.) n'entraînent pas des dégagements de gaz 
inflammables et de risques d'auto-échauffement. 
La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des 
systèmes de surveillance appropriés et adaptés aux installations et correctement 
répartis. Dans ce cas, les relevés de température donnent lieu à un enregistrement. 

Les matières premières solides sous formes de graines ou de granulats qui sont 
livrées en vrac font l’objet avant leur réception, d'un contrôle « spécifique » notamment 
sur le taux d’humidité ou la température. 
L'analyse du diamètre des cellules, des contrôles qualité et des taux de rotation ont 
permis d'écarter ce risque. 

Article 17 
Les filtres à manche identifiés par l'étude de dangers comme pouvant être à l'origine 
d'un accident majeur sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique), qui, 
dans la mesure du possible, ne débouchent pas sur des zones où peuvent circuler des 
personnes, qu'il s'agisse du personnel du site ou des riverains. 
Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière 
à limiter les émissions de poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la 
détection immédiate d'un incident de fonctionnement et l'arrêt de l'installation. 
Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un 
double asservissement : elles ne démarrent que si le système d'aspiration est en 
fonctionnement, et, en cas d'arrêt du système d'aspiration, le circuit passe 
immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la vidange terminée, ou 
s'arrête en cas d'arrêt du système d'aspiration, après une éventuelle temporisation 
adaptée à l'exploitation. 

 
La centrale d'aspiration ainsi que l’aspiration de la fosse disposent d’évents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
La fosse, le Verse En Sac, l'ensachage et l'ensachage en big-bag sont 
automatiquement asservis au système d’aspiration. 
Concernant la plateforme d’engrainement, un aspirateur dédié a été mis en place. 
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Annexe 2 : Positionnement du site par rapport à l'arrêté 
ministériel du 3 août 2012 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, 
etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 2515 
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Le site est d’ores et déjà soumis à la rubrique 2515. Les prescriptions générales applicables 
aux installations existantes sont regroupées au sein de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 26 
novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, 
concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 
2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement «, y 
compris lorsqu'elles relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques n° 2516 ou 2517 
». 

 

Le positionnement de l’installation par rapport aux dispositions applicables aux installations 
existantes est précisé dans le tableau suivant. 
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Prescriptions 

 
Positionnement du site 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 3 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à 
la demande d'enregistrement. 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, 
la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

 
L’installation est existante. Elle a été construite 
selon les caractéristiques présentées dans la 
demande d’autorisation initiale. 

Article 4 
Une fois l'arrêté préfectoral d'enregistrement notifié, le dossier d'enregistrement comprend : 

- Une copie de la demande d'enregistrement et ses pièces jointes. 
- L'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à 

l'installation. 
- Une déclaration de mise en service pour les installations fonctionnant sur une période unique 

d'une durée inférieure ou égale à six mois. 
- « Le plan général des stockages de produits ou déchets non dangereux inertes (art. 3) » 
- Un extrait du règlement d'urbanisme concernant la zone occupée par les installations classées 

(art. 3). 
- La notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur l'environnement des 

opérations de transport ou de manipulation de matériaux (art. 6 et 37) ; 
- La description des caractéristiques et modalités d'approvisionnement et de livraison des 

matériaux et les moyens mis en œuvre (art. 6). 
- Les dispositions permettant l'intégration paysagère de l'installation (art. 7). 
- Le plan de localisation des risques (art. 10). 
- « Le registre » des produits dangereux détenus (nature, quantité) (art. 11). 
- Le plan général des stockages « de produits dangereux » (art. 11). 
- Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque incendie (art. 

14). 
- « Les moyens de lutte contre l'incendie et l'avis écrit des services d'incendie et de secours, s'il 

existe, et les justificatifs relatifs aux capacités de lutte contre l'incendie (art. 17) » 
- La description des dispositions mises en œuvre pour l'implantation, l'exploitation, le suivi, 

l'entretien, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de prélèvement (art. 24). 
- Le plan des réseaux de collecte des effluents liquides (art. 26). 

 
Les modifications apportées à la rubrique 2515 ont 
fait évoluer les seuils de classement. Le site qui était 
alors soumis à autorisation est devenu soumis à 
enregistrement. Par conséquent, aucun dossier de 
demande d’enregistrement n’a été réalisé.  
Néanmoins, une partie de ces documents (hors 
dossier de demande d’enregistrement) est d’ores et 
déjà imposée par l’arrêté préfectoral ou la 
réglementation nationale. Ils sont donc disponibles 
sur le site.  
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- La description du nombre de points de mesures de retombées de poussières et des conditions 
dans lesquelles les appareils de mesures sont installés « et exploités » (art. 39). 

- Les justificatifs attestant de la conformité des rejets liquides (art. 32 et 33). 
- « La justification du nombre de points de rejet atmosphérique (art. 38) » 
- Les documents ayant trait à la gestion des rejets atmosphériques (art. 38 et 42). 
- Les mesures de prévention mises en place pour réduire les nuisances acoustiques (art. 44). 
- Le programme de surveillance des émissions (art. 56). 
- « Le type de réseau de surveillance, le nombre de relevés par point de mesure, la durée 

d'exposition et les périodes de l'année au cours desquelles les points de mesures sont relevés 
(art. 57) » 

L'exploitant établit, date et tient à jour un dossier d'exploitation comportant les documents suivants : 
- La copie des documents informant le préfet des modifications apportées à l'installation. 
- Les résultats des mesures sur les effluents (art. 58 et 59), le bruit (art. 52) et l'air (art. 57) sur les 

cinq dernières années. 
- Le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à 

l'inspection des installations classées, pour les installations appelées à fonctionner plus de six 
mois. 

- Le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (art. 11). 
- Les fiches de données de sécurité des produits dangereux présents dans l'installation (art. 12). 
- Les rapports de vérifications périodiques (art. 13 et 20). 
- Les éléments justifiant de l'entretien et de la vérification des installations (art. 16). 
- Les consignes d'exploitation (art. 19). 
- Le registre d'entretien et de vérification des systèmes de relevage autonomes (art. 21-III). 
- Le registre des résultats de mesure de prélèvement d'eau (art. 24). 
- Le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer de la 

bonne marche de l'installation de traitement des effluents si elle existe au sein de l'installation 
(art. 35). 

- Les registres des déchets (art. 54 et 55). 
Ces dossiers (dossier d'enregistrement et dossier d'exploitation) sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées, le cas échéant, en tout ou partie, sous format informatique. 

Article 6 
L'exploitant adopte, les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses : 
Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées. 

 
Les dispositions concernant pour la prévention de la 
pollution atmosphérique sont déjà prises en compte 
au sein du titre 3 de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation du site de 2007. 
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Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en 
cas de besoin. 
Les surfaces où cela est possible sont végétalisées. 
Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 
Les produits minéraux ou les déchets non dangereux inertes entrants, sortants ou en transit sont 
préférentiellement acheminés par voie d'eau ou par voie ferrée, dès lors que ces voies de transport sont 
voisines et aménagées à cet effet. 
L'exploitant récapitule dans une notice les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur 
l'environnement des opérations de transport, entreposage, manipulation ou transvasement de produits 
ou de déchets (circulation, envol de poussières, bruit, etc.). Y sont également précisés : 

- les modalités d'approvisionnement et d'expédition (itinéraires, horaires, matériels de transport 
utilisés, limitation des vitesses sur le site en fonction des conditions météorologiques, etc.), ainsi 
que les techniques d'exploitation et aménagements prévus par l'exploitant ; 

- la liste des pistes revêtues ; 
- les dispositions prises en matière d'arrosage des pistes ; 
- les éléments technico-économiques justifiant l'impossibilité d'utiliser les voies de transport 

mentionnées ci-dessus. 
Pour les produits de faible granulométrie inférieure ou égale à 5 mm, en fonction de l'humidité des 
produits ou des déchets, les camions entrants ou sortants du site sont bâchés si nécessaire. 

Article 7 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, 
notamment pour améliorer l'intégration paysagère des équipements « ou des stocks » de grande 
hauteur. Il les précise dans son dossier de demande d'enregistrement. Cette disposition ne s'applique 
pas aux installations fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 
Les points d'accumulation de poussières, tels que les superstructures ou les contreventements, sont 
nettoyés régulièrement. Les opérations de nettoyage doivent être conduites en limitant au maximum 
l'envol des poussières. 

 
Les dispositions concernant l’intégration paysagère 
du site sont déjà prises en compte dans le chapitre 
2.3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site de 
2007. 

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions 

Section I : Généralités 
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Article 8 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant, ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients 
que l'exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre 
en œuvre en cas d'incident ou d'accident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations 

Cette disposition est déjà prise en compte dans 
l’article 7.4.2 et l’article 7.3.1.2 de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation du site de 2007. 
Le contrôle des camions et des visites est strict. 
Pour chaque camion ou visiteur, un employé 
responsable nommément désigné s’assure de son 
entrée, de sa sortie et à tout moment de sa 
circulation sur le site. 

Article 9 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de poussières. 

Cette disposition est prise en compte dans l’arrêté 
préfectoral d’autorisation du site de 2007. 

Article 10 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques, sont susceptibles d'être à l'origine d'un accident pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Le cas échéant, l'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque 
et précise leur localisation par une signalisation adaptée et compréhensible. 
L'exploitant dispose d'un plan général du site sur lequel sont reportées les différentes zones de danger 
correspondant à ces risques. 
Les silos et réservoirs sont conçus pour pouvoir résister aux charges auxquelles ils pourraient être 
soumis (vent, neige, etc.). 

 
L’étude de dangers présentée en pièce-jointe n°49 
du présent dossier de demande d’autorisation 
recense les parties de l’installation susceptibles 
d’être à l’origine d’un accident. 

Article 11 
L'exploitant identifie, dans son dossier de demande d'enregistrement, les produits dangereux détenus 
sur le site. 
La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 
En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité 
maximale des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce 
registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. L'exploitant identifie, dans son dossier de demande d'enregistrement, les produits dangereux 
détenus sur le site. 

 
L’exploitant tient à jour quotidiennement un registre 
indiquant la nature et la quantité maximale des 
produits dangereux présents sur le site. Ce registre 
est tenu à la disposition des services d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

Article 12 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant 
de connaître la nature et les risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans 
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

 
Cette disposition est prise en compte dans l’arrêté 
préfectoral d’autorisation du site de 2007. 
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Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 
conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges 
dangereux. 

L’ensemble des fiches de données de sécurité des 
produits présents sur le site sont disponibles sur le 
site. 

Section II : Tuyauteries de fluides 

Article 13 
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles 
sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement repérées, entretenues et contrôlées. 
Les flexibles utilisés lors des transferts sont entretenus et contrôlés. En cas de mise à l'air libre, 
l'opération de transvasement s'arrête automatiquement. 
Les tuyauteries transportant des produits pulvérulents sont maintenues en bon état. Elles résistent à 
l'action abrasive des produits qui y transitent. 

 
 
Cette disposition est prise en compte dans l’article 
7.6.4 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site de 
2007. 

Section IV : Dispositions de sécurité 

Article 15 
L'installation dispose en permanence d'au moins un accès à l'installation pour permettre l'intervention 
des services d'incendie et de secours. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

 
Cette disposition est prise en compte dans l’article 
7.3.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site de 
2007. 

Article 16 
Les installations sont maintenues constamment en bon état d'entretien et nettoyées aussi souvent qu'il 
est nécessaire. 
Toutes les précautions sont prises pour éviter un échauffement dangereux des installations. Des 
appareils d'extinction appropriés ainsi que des dispositifs d'arrêt d'urgence sont disposés aux abords 
des installations, entretenus constamment en bon état et vérifiés par des tests périodiques. 
Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 10 et recensées « atmosphères explosibles », 
les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 
dispositions du décret 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ou, le 
cas échéant, aux dispositions réglementaires en vigueur. Elles sont réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans 
les atmosphères explosives. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
vérifiées. 

 
 
 
Les parties de l’installation recensées « atmosphère 
explosibles » sont conformes au décret 2015-799 
du 1er juillet 2015. 
 
 
 
 
Les rapports de contrôles réalisés pour les 
installations électriques sont disponibles sur le site. 
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Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. « Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 
gouttes enflammées. 

Cette disposition est prise en compte dans l’article 
7.3.3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site de 
2007. 

Article 17 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ; 
- d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un 

réseau public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve 
à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h pendant 
une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux 
normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces 
appareils. 

A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est accessible en toutes 
circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux 
d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en 
vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et fournit un débit de 60 m³/h. 
L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau. 
Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à l'inspection 
des installations classées, l'accord écrit des services d'incendie et de secours et les justificatifs attestant 
des moyens de défense incendie immédiatement disponibles demandés par ces mêmes services. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément 
aux référentiels en vigueur. 

 
Cette disposition est prise en compte dans le 
chapitre 7.7 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 
site de 2007. 
 
Le site dispose de plusieurs poteaux incendie 
internes implantés sur le site et d’un poteau 
incendie implanté sur la voie publique. Le détail des 
installations d’intervention est disponible en PJ49 
du dossier de demande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble des moyens de défense incendie sont 
contrôlés régulièrement. Les rapports de contrôle 
sont disponibles sur site. 

Section V : Exploitation 

Article 18 
Dans les parties de l'installation recensées à risque en application de l'article 10, les travaux de 
réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un « permis de travail » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant 
une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et 
définition des mesures appropriées. 

 
Cette disposition est prise en compte dans l’article 
7.4.3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site de 
2007. 
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Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard d'exploitation, une 
vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de 
l'éventuelle entreprise extérieure. 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 
« permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 19 
Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 
dans les zones présentant des risques d'incendie ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'obligation du permis de travail pour les parties concernées de l'installation ; 
- « - les conditions de stockage des produits ou des déchets non dangereux inertes, telles que les 

précautions à prendre pour éviter leurs chutes ou éboulements afin, notamment, de maintenir la 
largeur des voies de circulation à leur valeur requise et ne pas gêner au-delà des limites de 
propriété ; » 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations et convoyeurs ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues dans 

le présent arrêté ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 
- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 

pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et nettoyage «, y compris celles des éventuelles structures 

supportant les stockages » ; 

 
Cette disposition est déjà prise en compte dans 
l’article 7.7.5 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 
site de 2007. 



Projet Sermix –Loudéac (22) - Augmentation des capacités de production     Pièce complémentaire n°1 

Rapport n°ICE- R210213 - Dossier de demande d’autorisation environnementale        9 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 
Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé. 
Les préposés à la surveillance et à l'entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas 
d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie. 

Article 20 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie mis en place « ainsi que des dispositifs permettant de prévenir les 
surpressions ». 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

 

Les contrôles périodiques sont réalisés et les 
rapports sont disponibles sur le site. 

Section VI : Pollutions accidentelles 

Article 21 
III. Rétention et confinement. 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse 
s'écouler hors de l'aire ou du local. 
Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées 
conformément aux dispositions du présent arrêté. 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu 
naturel. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la 
somme : 

- du volume des matières stockées ; 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 
- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage 

vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 
Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement appropriées. En l'absence 
de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées ci-dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de 

 
Les produits liquides présents sur le site sont 
principalement les huiles et la mélasse, qui sont 
stockées à l’intérieur de l’usine, dans des cuves 
verticales d’environ 30 m³ ou 70 m³ qui sont elles-
mêmes entreposées dans un bac de rétention de 
100 m³. 
 
 
Un bassin de régulation des eaux pluviales faisant 
également office de bassin de confinement des 
eaux en cas d’incendie et d’accident, d‘un volume 
de 1 520 m³ est implanté sur le site. Ce bassin est 
mutualisé avec la société voisine Union InVivo. 
 
Il a été dimensionné suivant l’instruction technique 
D9a. 
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pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article 
L. 212-1 du code de l'environnement : 

 
 
IV. Isolement des réseaux d'eau. 
Le circuit nécessaire à la réutilisation des eaux industrielles telle que prévue au dernier alinéa de l'article 
23 est conçu de telle manière qu'il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif 
d'arrêt d'alimentation en eau de procédé de l'installation, en cas de rejet accidentel des eaux réutilisées, 
est prévu. 

 
 
 
 
 
 
Les eaux industrielles liées au process sont soit 
incorporées dans le produit, soit transformées en 
vapeur d’eau lors du séchage. Il n’y a donc aucun 
rejet d’eaux industrielles. 

Chapitre III : Emissions dans l’eau 

Section I : Principes généraux 

Article 22 
Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la 
baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à l'alinéa ci-
dessus. 
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 
La conception et l'exploitation des installations permettent de limiter les débits d'eau et les flux polluants. 
 

 
L’ensemble des effluents générés par le site sont 
renvoyés aux réseaux publics. Les eaux usées 
(sanitaires, etc.) sont dirigées vers le réseau d’eaux 
usées communal. Les eaux pluviales sont 
tamponnées dans un bassin avant de rejoindre le 
réseau public.  
 

Section II : Prélèvements et consommation d’eau 

Article 23 
Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative 
ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement. 
Le prélèvement maximum effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par 
l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement, sans toutefois dépasser : 

- 75 m³/h ni 75 000 m³/an pour les installations dont la puissance est supérieure à 200 kW mais 
inférieure ou égale à 550 kW ; 

- 200 m³/h ni 200 000 m³/an pour les installations dont la puissance est supérieure à 550 kW. 

 
Cette disposition est déjà prise en compte dans 
l’article 4.1 de l’arrêté préfectoral du site de 2007 qui 
limite le volume annuel de prélèvement d’eau dans 
le réseau à 7 000 m³. 
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L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés dans les procédés 
d'exploitation, de nettoyage des installations, d'arrosage des pistes, etc. pour limiter et réduire le plus 
possible la consommation d'eau. 
Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées. « Les rejets des eaux industrielles à l'extérieur du 
site sont interdits. » 

Article 24 
L'exploitant indique, dans son dossier d'enregistrement, les dispositions prises pour l'implantation, 
l'exploitation, le suivi, l'entretien, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de prélèvement. 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif 
est relevé mensuellement. Ces relevés sont enregistrés et conservés dans le dossier de l'installation. 
En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion. 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas l'écoulement normal des eaux et 
n'entravent pas les continuités écologiques. 

 
Les prélèvements d’eau sont réalisés sur le réseau 
d’adduction en eau potable communal qui est muni 
d’un dispositif de disconnexion. Le relevé de la 
consommation en eau est réalisé suivant la 
périodicité définie dans l’arrêté préfectoral de 
l’établissement (annuel).  

Article 25 
Lors de la réalisation de forages, toutes dispositions sont prises pour ne pas mettre en communication 
des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation 
ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance 
du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 
 
 
 
 
 

 
Non concerné – aucun forage n’est présent sur le 
site. 

Section III : Collecte et rejet des effluents liquides 

Article 26 
La collecte des effluents s'effectue par deux types d'ouvrages indépendants : les fossés de drainage 
pour les eaux non polluées et les réseaux équipés de tuyauteries pour les autres effluents. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des 
personnes ou des installations serait compromise. 

 

Seules des eaux usées sont rejetées au réseau 
communal. Ces eaux usées sont issues des 
sanitaires et du nettoyage des locaux. 
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Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
équipés de tuyauteries de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces 
réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de 
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 
Le plan des ouvrages de collecte des effluents fait apparaître les types d'ouvrages (fossés ou 
canalisations), les secteurs collectés, le sens d'écoulement, les points de branchement, regards, 
avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, etc. Il est conservé 
dans le dossier de demande d'enregistrement, daté et mis à jour en tant que de besoin. 

Article 27 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une 
minimisation de la zone de mélange. 
Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible 
la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de 
l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

Seules les eaux pluviales sont dirigées vers le 
réseau public.  
 

Article 28 
Sur chaque tuyauterie de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant...). 
Les points de mesure sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite 
à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles 
situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
 
 

 
Cette disposition est déjà prévue dans l’article 
4.3.6.1 de l’arrêté préfectoral du site de 2007. 

Article 29 
Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des stocks 
de matériaux ou de déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés. La circulation des 
engins ne pollue pas les eaux de ces fossés. 
Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol. 
Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et d'entretien des 
véhicules sont considérées comme des eaux pluviales polluées. 

 
Les eaux pluviales de voiries sont dirigées par un 
réseau de canalisation interne vers le bassin de 
régulation et de confinement du site. Ce bassin est 
muni en aval d’un séparateur d’hydrocarbures. Les 
eaux rejoignent ensuite le réseau communal à un 
débit limité à 70 m³/h. 
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Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, 
de chargement et déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables sont collectées 
spécifiquement et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence. 
Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces imperméables du site (voiries, aires de parkings, 
par exemple), en cas de pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de 
générer un débit à la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du 
milieu récepteur, l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de 
précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % de ce QMNA5. 
En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, l'autorisation de déversement prévue à l'article L. 
1331-10 du code de la santé publique fixe notamment le débit maximal. 
Les eaux pluviales polluées (EPp) ne peuvent être rejetées au milieu naturel que sous réserve de 
respecter les objectifs de qualité et les valeurs limites d'émission fixés par le présent arrêté. Leur rejet 
est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées par le 
présent arrêté, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-
dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code 
de l'environnement. 

Article 30 
Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

 
Aucun rejet n’est réalisé vers les eaux souterraines. 

Section IV : Valeurs limites de rejet 

Article 31 
La dilution des effluents est interdite. 

Aucun effluent industriel aqueux n’est et ne sera 
produit. L’eau consommée dans le procédé est soit 
absorbé par les produits finis soit transformée en 
vapeur d’eau. 

Article 32 
Les prescriptions de cet article s'appliquent uniquement aux rejets directs au milieu naturel. 
L'exploitant justifie, dans son dossier d'enregistrement, que le débit maximum journalier ne dépasse pas 
1/10e du débit moyen interannuel du cours d'eau. 
La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5. 
La modification de couleur du milieu récepteur (cours d'eau, lac, étang, canal), mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt/l. 
Pour les eaux réceptrices, les rejets n'induisent pas en dehors de la zone de mélange : 

- une élévation de température supérieure à 1,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 3 °C pour les 
eaux cyprinicoles et de 2 °C pour les eaux conchylicoles ; 

- une température supérieure à 21,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 28 °C pour les eaux 
cyprinicoles et à 25 °C pour les eaux destinées à la production d'eau alimentaire ; 

 
 
Aucun rejet direct n’est réalisé au milieu naturel. 
Tous les rejets sont canalisés et rejoignent les 
réseaux publics (fossé pour les eaux pluviales). 
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- un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6/9 pour les eaux salmonicoles, cyprinicoles 
et pour les eaux de baignade ; 6,5/8,5 pour les eaux destinées à la production alimentaire et 7/9 
pour les eaux conchylicoles. 

- un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 
10 % de la salinité pour les eaux conchylicoles. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux eaux marines des départements d'outre-
mer. 

Article 33 
Les eaux pluviales polluées (EPp) rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de 
concentration suivantes : 

- matières en suspension totales : 35 mg/l ; 
- DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l ; 
- hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 

Pour chacun de ces polluants, le flux maximal journalier est précisé dans le dossier de demande 
d'enregistrement. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite prescrite. 

 
Les concentrations de rejets en sortie du réseau 
d’eaux pluviales du site sont d’ores et déjà 
imposées par l’arrêté préfectoral. Les 
concentrations associées sont les suivantes :  

- MES : 100 mg/l 
- DCO 300 mg/L 
- Hydrocarbures 10 mg/l. 

L’installation relevant du statut de l’autorisation, elle 
respectera les seuils définis dans l’arrêté ministériel 
du 2 février 1998, à savoir : 
MES : 100 mg/l si le flux journalier maximal autorisé 
par l'arrêté n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà, 
DBO5 : 100 mg/l si le flux journalier maximal 
autorisé n'excède pas 30 kg/j, ce flux est ramené à 
15 kg/j pour les eaux réceptrices visées par l'article 
D. 211-10 du code de l'environnement 30 mg/l au-
delà. 
DCO : 300 mg/l si le flux journalier maximal autorisé 
n'excède pas 100 kg/j, ce flux est ramené à 50 kg/j 
pour les eaux réceptrices visées par l'article D. 211-
10 du code de l'environnement, 125 mg/l au-delà. 

Article 34 
Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est autorisé que si 
l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter 
l'effluent ainsi que les boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. Une autorisation de 
déversement est établie par le(s) gestionnaire(s) du réseau d'assainissement et du réseau de collecte. 

 
L’établissement est déjà raccordé au réseau 
d’assainissement communal. Pour rappel, il ne 
s’agit que d’eaux usées dites domestiques (eaux 
sanitaires , etc.) 
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Sous réserve de l'autorisation de raccordement à la station d'épuration, les valeurs limites de 
concentration imposées à l'effluent à la sortie du site ne dépassent pas : 

- MEST : 600 mg/l ; 
- DCO : 2 000 mg/l ; 
- hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 

Pour la température, le débit et le pH, l'autorisation de déversement dans le réseau public fixe la valeur 
à respecter. 
Sauf dispositions contraires, les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou 
analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 

limite prescrite. 

L’arrêté d’autorisation actuel du site en date 26 
décembre 2007 impose les valeurs limites en 
concentration et flux suivant : 

 
Ces concentrations imposées sont plus faibles que 
celles de cette prescription ministérielle.  

Section V : Traitement des effluents 

Article 35 
Les installations de traitement sont conçues et exploitées de manière à faire face aux variations de débit, 
de température ou de composition des effluents à traiter. 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 
périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et 
conservés dans le dossier d'exploitation pendant cinq années. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l'activité 
concernée. 
Les dispositifs de traitement sont correctement entretenus. Ils sont vidangés et curés régulièrement à 
une fréquence permettant d'assurer leur bon fonctionnement. En tout état de cause, le report de ces 
opérations de vidange et de curage ne pourra pas excéder deux ans. 
Un dispositif permettant l'obturation du réseau d'évacuation des eaux pluviales polluées est implanté de 
sorte à maintenir sur le site les eaux en cas de dysfonctionnement de l'installation de traitement. 
Lors de la vidange, une vérification du bon fonctionnement du dispositif d'obturation est également 
réalisée. Les fiches de suivi du nettoyage du dispositif de traitement ainsi que les bordereaux de 
traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

 
Le séparateur d’hydrocarbures implanté sur le site 
est vérifié et curé périodiquement et autant que 
nécessaire. 
Un système d’obturation du réseau d’eaux pluviales 
est également disponible. Toutefois, rappelons que 
les rejets aqueux du site sont uniquement des rejets 
d’eaux pluviales ainsi que des rejets d’eaux usées 
« domestiques », ne nécessitant pas une station de 
traitement industrielles des eaux usées. 

Article 36 
L'épandage des boues, déchets, effluents ou sous-produits est interdit. 

 
Aucun épandage n’est réalisé. 
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Chapitre IV : Emissions dans l’air 

Section I : Généralités 

Article 37 
Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine 
d'émissions de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité 
publiques, et ce même en période d'inactivité. À ce titre, l'exploitant décrit les différentes sources 
d'émission de poussières, aussi bien diffuses que canalisées, et définit toutes les dispositions utiles 
mises en œuvre pour éviter ou limiter l'émission et la propagation des poussières. 
Des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent, des bâtiments alentour, des rideaux d'arbres, etc.) que de l'exploitation de l'installation, 
sont mises en œuvre de manière à limiter l'émission de poussières. En fonction de la granulométrie et 
de l'humidité des produits minéraux ou des déchets non dangereux inertes, les opérations de 
chargement ou de déchargement nécessitent des dispositifs empêchant l'émission de poussières, tels 
que : 

- capotage et aspiration raccordée à une installation de traitement des effluents ; 
- brumisation ; 
- système adaptant la hauteur de la chute libre lors des déversements. 

Lorsque les stockages des produits minéraux ou des déchets non dangereux inertes se font à l'air libre, 
les stockages sont humidifiés pour empêcher les envols de poussières par temps sec et lorsque la 
vitesse du vent le nécessite. 
Lorsque les zones de stockage sont classées au titre de la rubrique n° 2516 de la nomenclature des 
installations classées, les produits minéraux ou déchets non dangereux inertes pulvérulents sont 
stockés dans des silos ou réservoirs étanches. 
Ils doivent être également munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les 
débordements. L'air s'échappant de ces contenants doit être dépoussiéré s'il est rejeté à l'atmosphère. 
Les opérations de transvasements des produits minéraux ou déchets non dangereux inertes 
pulvérulents sont réalisées par tuyauteries ou flexibles étanches ou plus généralement tout dispositif ne 
permettant pas l'émission de poussières. 
Les tuyauteries et flexibles utilisés devront avoir été purgés avant mise à l'air libre. » 

 
La fosse de réception des matières premières en 
grain réceptionné en vrac est équipé d’une 
aspiration permettant de limiter la formation 
d’atmosphère empoussiérée. 
Les installations de transfert et de manutention vont 
à une vitesse faible limitant ainsi la mise en 
suspension des poussières. 
Par ailleurs, l’établissement dispose d’une centrale 
d’aspiration industrielle et des procédures de 
nettoyage sont mises en place. 

Section II : Rejets à l’atmosphère 

Article 38 
Les points de rejet sont en nombre aussi réduits que possible. Si plusieurs points de rejet sont 
nécessaires, l'exploitant le justifie dans son dossier de demande d'enregistrement. 

 
Les rejets issus de la captation des poussières au 
sein des installations sont envoyés dans l’air 
extérieur après traitement. Huit points de rejets 
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Les émissions canalisées sont rejetées à l'atmosphère, après traitement, de manière à limiter le plus 
possible les rejets de poussières. La forme des conduits est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des rejets dans l'atmosphère. 

canalisés étaient recensés initialement sur le site. 
Ces points ont évolué avec le projet – se référer à 
la PJ4 du dossier.  

Article 39 
L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de poussières. 
Il met en place un réseau permettant de mesurer le suivi de ces retombées de poussières dans 
l'environnement. Ce suivi est réalisé par la méthode des jauges de retombées ou à défaut, pour les 
installations existantes, par la méthode des plaquettes de dépôt. Un point au moins, permettant de 
déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est prévu. 
Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés 
et exploités sont décrits dans le dossier de demande d'enregistrement. 
Pour le contrôle des mesures, les modalités d'échantillonnage sont définies de façon à garantir la 
représentativité des échantillons prélevés. Les modalités de prélèvements et de réalisation des essais 
sont définies de façon à assurer la justesse et la traçabilité des résultats. 
Le respect de la norme NF X 43-007 (2008) - méthode des plaquettes de dépôt - et de la norme NF X 
43-014 (2017) - méthode des jauges de retombées - est réputé répondre aux exigences définies par le 
précédent alinéa du présent article. 
La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu. À défaut d'une station 
météorologique utilisée par l'exploitant, les données de la station météorologique la plus proche sont 
récupérées. Les données enregistrées ou récupérées sont maintenues à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
Les exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des mesures 
de retombées de poussières peuvent être dispensés par le préfet de cette obligation si le réseau existant 
permet de surveiller correctement les effets de leurs rejets. 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations : 

- fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois ; 
implantées sur une exploitation de carrière qui réalise une surveillance environnementale selon les 
prescriptions de l'article 19.5 et suivants de l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrière. 

 
L’ensemble des rejets de poussières sur le site est 
canalisé et filtré. Ces rejets canalisés font l’objet 
d’un contrôle annuel par un organisme agréé afin 
d’évaluer le respect des valeurs limites 
d’expositions et le cas échéant, de mettre en place 
des actions correctives.  
Actuellement aucune mesure des retombées de 
poussières n’est réalisée, tous les rejets étants 
canalisés et filtrés. En outre, les activités de 
l’établissement visés par la rubrique 2515 sont 
également celles visées par la rubrique 2260 
(double classement de l’activité compte tenu de la 
manipulation de matières organiques et minérales.). 
Compte tenu de ces éléments, et conformément à 
l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du site 
datant de 2007, seules des analyses en sortie de 
rejets canalisés continueront d’être réalisées.  

Section III : Valeurs limites d’émission 

Article 40 
Lorsque les émissions canalisées de poussières proviennent d'émissaires différents, les valeurs limites 
applicables à chaque rejet sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total de l'ensemble des 
rejets canalisés. 

 
Les valeurs limites d’émissions sont définies dans 
l’arrêté préfectoral du site de 2007. 



Projet Sermix –Loudéac (22) - Augmentation des capacités de production     Pièce complémentaire n°1 

Rapport n°ICE- R210213 - Dossier de demande d’autorisation environnementale        18 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée 
d'une demi-heure. 
Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm³), rapportés à des 
conditions normalisées de température (273,15° Kelvin) et de pression (101,3 kPa) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs). 
Les concentrations en poussières sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm³) sur gaz 
sec. 

Article 41 
Selon leur puissance, la concentration en poussières émises par les installations respectent les valeurs 
limites suivantes : 

- pour les installations de premier traitement de matériaux de carrière dont la puissance est 
supérieure à 550 kW : 20 mg/Nm³ ; 

- pour les autres installations : 40 mg/Nm³ pour les installations existantes, 30 mg/Nm³ pour les 
installations nouvelles. 

Ces valeurs limites sont contrôlées au moins annuellement selon les dispositions définies à l'article 56 
du présent arrêté. 
Pour les installations de premier traitement de matériaux de carrière dont la puissance est supérieure à 
550 kW, l'exploitant met en œuvre, selon la puissance d'aspiration des machines, les dispositions 
suivantes : 
a) Capacité d'aspiration supérieure à 7 000 m³/h. 
La part de particules PM10 est mesurée lors de chaque prélèvement aux moyens d'impacteurs. 
Sous réserve du respect des dispositions relatives à la santé au travail, les périodes de pannes ou 
d'arrêt des dispositifs de dépoussièrement pendant lesquelles les teneurs en poussières de l'air rejeté 
dépassent 20 mg/Nm3 sont d'une durée continue inférieure à quarante-huit heures et leur durée 
cumulée sur une année est inférieure à deux cents heures. 
En aucun cas, la teneur de l'air dépoussiéré ne peut dépasser la valeur de 500 mg/Nm³ en poussières. 
En cas de dépassement de cette valeur, l'exploitant est tenu de procéder sans délai à l'arrêt de 
l'installation en cause. 
b) Capacité d'aspiration inférieure ou égale à 7 000 m³/h. 
Un entretien a minima annuel permettant de garantir la concentration maximale de 20 mg/Nm3 

apportée par le fabricant est à réaliser sur ces installations. La périodicité et les conditions d'entretien 

sont documentées par l'exploitant. Les documents attestant de cet entretien sont tenus à la disposition 

des inspecteurs des installations classées. 

 
Les activités n’étant pas liées à une activité de 
carrières, les valeurs limites d’émissions retenues 
dans la PJ4 sont celles sont définies dans l’arrêté 
préfectoral du site de 2007 qui sont plus 
contraignantes que celles de l’arrêté ministériel de 
la rubrique 2260. 

Article 42 
Les contrôles des rejets de poussières, effectués selon : 
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- la norme NF X 44-052 (2002) pour les mesures de concentrations de poussières supérieures à 
50 mg/m³ ; 

- la norme NF EN 13284-1 (2002) pour celles inférieures à 50 mg/m³ ; 
- la norme NF EN ISO 23210 (2009) pour la part de particules PM10, 

sont réputés garantir le respect des exigences réglementaires définies au 4e alinéa de l'article 39 du 

présent arrêté. Ces contrôles sont réalisés par un organisme agréé. 

 

 

Les contrôles sont réalisés chaque année par un 
organisme agréé. 

Chapitre V : Emissions dans les sols 

Article 43 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

Aucun effluent n’est rejeté dans le sol. Tous les 
effluents sont canalisés et envoyés aux réseaux 
publics. 

Chapitre VI : Bruit et vibrations 

Article 44 
Les bruits émis par les installations sont réduits au maximum. Les installations sont, en tant que de 
besoin, soit installées dans des encoffrements avec des dispositifs de traitement des poussières et des 
calories, soit capotées au maximum ou équipées de tout autre moyen équivalent. 
La livraison des matières premières et l'expédition des produits se font préférentiellement en période 
diurne. 

Les installations de broyage sont installées à 
l’intérieur des tours de fabrication et éloignées des 
limites de propriété du site. Les rejets de poussières 
sont canalisés et filtrés avant d’être rejetés à 
l’atmosphère. 
Les chargements et déchargements sont réalisés 
exclusivement de jour entre 07h30 et 18h00. 

Article 45 
Les mesures d'émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie en annexe I du présent 
arrêté. 
Sous réserve de dispositions plus contraignantes définies dans les documents d'urbanisme ou de plans 
de prévention du bruit, les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 
1 suivant  : 

 
Les valeurs limites sont imposées par l’arrêté 
préfectoral du site de 2007. 
La dernière campagne de mesures de bruit réalisée 
en 2022 montre que l’établissement respecte les 
valeurs limites imposées en limite de propriété par 
son arrêté préfectoral de 2007 et celles du présent 
article en zone à émergence réglementée. 
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De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
Pour les installations appelées à ne fonctionner que sur une période unique d'une durée inférieure ou 
égale à six mois, les niveaux limites de bruit prévus à l'alinéa précédent s'appliquent sous réserve de 
dispositions plus contraignantes prévues par les documents d'urbanisme ou les plans de prévention du 
bruit. 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée, de manière établie ou 

cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement 

dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies au point 1.9 de l'annexe I du présent arrêté. 

 

Article 46 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sont 
conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 

etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention et au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

 
Ces dispositions sont déjà prises en compte dans le 
chapitre 6.1 de l’arrêté préfectoral du site de 2007. 

Article 47 
L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 
vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de bruit par transmission 

solidienne sont équipées de dispositifs permettant d'absorber des chocs et des vibrations ou de tout 

autre équipement permettant d'isoler l'équipement du sol. 

Article 48 
La vitesse particulaire des vibrations émises est mesurée selon la méthode définie à l'article 51 du 
présent arrêté. 

 
Les installations pouvant générer des vibrations 
sont installées à l’intérieur de l’usine de fabrication 
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Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 
- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 
- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre 

d'émissions. 
Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les 
suivantes : 

 

des aliments et sont éloignées des limites de 
propriété. Aucune plainte n’a été relevée par le 
voisinage du site. 

Article 49 
Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, 
en nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée 
d'émissions est inférieure à 500 ms. 
Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les 
suivantes : 

 
Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires 

couramment observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 

et 100 Hz, la valeur limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement 

inférieure. Si les vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient 

de faire appel à un organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

Article 50 
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Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois 
catégories suivant leur niveau de résistance : 

- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 
23 juillet 1986 ; 

- constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 
du 23 juillet 1986 ; 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 
- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 
- les barrages, les ponts ; 
- les châteaux d'eau ; 
- les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 
- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les 

plates-formes de forage, 
pour celles-ci, l'étude des effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet 

organisme est approuvé par l'inspection des installations classées. 

Article 51 
1. Eléments de base. 
Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires 
dont une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de 
l'ouvrage étudié sans tenir compte de l'azimut. 
Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, 
point d'appui sur l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction moderne). 
2. Appareillage de mesure. 
La chaîne de mesure à utiliser permet l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire 
dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises 
entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne est au moins égale à 54 dB. 
3. Précautions opératoires. 
Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les capteurs 

sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou 

provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément 

principal de la construction. Il convient d'effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations 
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existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 

Article 52 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer 
la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont 
effectuées selon la méthode définie en annexe I du présent arrêté, ou, le cas échéant, selon les normes 
réglementaires en vigueur. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée par une personne ou un organisme 
qualifié, en limite de propriété et de zone à émergence réglementée, selon les modalités suivantes : 
1. Pour les établissements existants : 

- la fréquence des mesures est annuelle ; 
- si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux 

de bruit et de niveaux d'émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la 
fréquence des mesures peut être trisannuelle ; 

- si le résultat d'une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la 
fréquence des mesures redevient annuelle. Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes 
conditions que celles indiquées à l'alinéa précédent. 

2. Pour les nouvelles installations : 

- les premières mesures sont réalisées au cours des trois premiers mois suivant la mise en 
fonctionnement de l'installation ; 

- puis, la fréquence des mesures est annuelle ; 
- si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux 

de bruit et de niveaux d'émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la 
fréquence des mesures peut être trisannuelle ; 

- si le résultat d'une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la 
fréquence des mesures redevient annuelle. Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes 
conditions que celles indiquées à l'alinéa précédent. 

3. Pour les installations fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois 

et pour lesquelles les distances d'isolement citées à l'article 5 ne sont pas applicables, une campagne 

de mesures est effectuée le premier mois. 

 
Une campagne de mesures de bruit a été réalisée 
en 2022 et montre que l’établissement respecte les 
valeurs limites imposées en limite de propriété par 
son arrêté préfectoral de 2007 et celles en zone à 
émergence réglementée du présent arrêté. 

Chapitre VII : Déchets 

Article 53 
A l'exception de l'article 55, les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux déchets non 
dangereux inertes reçus pour traitement par l'installation. 

 
Cette disposition est déjà prise en compte dans 
l’article 5.1.1 de l’arrêté préfectoral du site de 2007. 
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets ; 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 
De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir 
la préservation des intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. Il s'assure 
que les installations de destination et que les intermédiaires disposent des autorisation, enregistrement 
ou déclaration et agrément nécessaires. 

Article 54 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 
de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de valorisation ou d'élimination. 
L'exploitant tient à jour un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par 

ses activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet 

ses déchets à un tiers. 

 
Cette disposition est déjà prise en compte dans 
l’article 5.1.2 et 9.2.3 de l’arrêté préfectoral du site 
de 2007. 

Article 55 
Les seuls déchets pouvant être réceptionnés sur l'emprise de l'installation sont des déchets non 
dangereux inertes tels que définis par « l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission 
des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 et dans les 
installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des 
installations classées ». 
Le brûlage à l'air libre est interdit. 
L'exploitant assure la traçabilité des déchets sortant de l'installation selon les dispositions de l'arrêté 

du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du 

code de l'environnement. » 

 
Non concerné. 
 
 
 
Aucun brulage à l’air libre n’est réalisé sur le site. 
Les déchets sortant de l’installation font l’objet de 
bordereau de suivi des déchets permettant 
d’assurer leur traçabilité. 

Chapitre VIII : Surveillance des émissions 
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Section I : Généralités 

Article 56 
L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées 
aux articles 57 à 59. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées « dans un avis 
publié au Journal officiel » ou, le cas échéant, selon les normes réglementaires en vigueur. 
Au moins une fois par an, les mesures portant sur les rejets liquides et gazeux sont effectuées par un 
organisme agréé par le ministre en charge des installations classées. 
L'inspection des installations classées peut prescrire tout prélèvement ou contrôle qu'elle pourrait juger 
nécessaire pour la protection de l'environnement. Les frais y afférents sont alors à la charge de 
l'exploitant. 

 
Cette disposition est déjà prise en compte dans le 
chapitre 9.1 de l’arrêté préfectoral du site de 2007. 

Section II : Emissions dans l’air 

Article 57 
L'exploitant adresse tous les ans, à l'inspection des installations classées, un bilan des résultats de 
mesures de retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des 
conditions météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux de 
production. La fréquence des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle. 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période 
unique d'une durée inférieure ou égale à six mois. 

 
L’ensemble des rejets de poussière est canalisé et 
filtré avant rejet à l’atmosphère. Ces rejets sont 
contrôlés annuellement par un organisme agréé. 

Section III : Emission dans l’eau 

Article 58 
Que les eaux pluviales polluées (EPp) soient déversées dans un réseau raccordé à une station 
d'épuration collective ou dans le milieu naturel, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée 
dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d'un échantillon prélevé sur 
une durée de vingt-quatre heures proportionnellement au débit. 

 
Le site est raccordé à la station d’épuration 
communale qui traite l’ensemble des eaux usées 
produits lors de l’exploitation de l’entreprise. 
L’ensemble des eaux pluviales du site est canalisé 
puis envoyé au sein du bassin de régulation 
implanté sur le site. Les eaux pluviales sont ensuite 
rejetées dans le réseau public après passage au 
sein d’un séparateur d’hydrocarbures. 
Actuellement, des mesures mensuelles des eaux 
pluviales sont réalisées par l’entreprise voisine 
Union InVivo. 
A termes, dans le cadre de la séparation des 
autorisations administratives des société Sermix et 
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Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période 
unique d'une durée inférieure ou égale à six mois. 

Union InVivo, un suivi annuel est prévu pour 
l’établissement Sermix. 

Section VI : Impact sur les eaux souterraines 

Article 59 
Dans le cas où l'exploitation de l'installation entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants 
figurant aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de 
vérifier que l'introduction de ces polluants dans les eaux souterraines n'entraîne pas de dégradation ou 
de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux 
souterraines. 

 
Aucun rejet n’est réalisé dans le milieu naturel. 
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Annexe 3 : Positionnement du site par rapport à l'arrêté 
ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 
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Le site est d’ores et déjà soumis à la rubrique 1510 pour les magasins de stockage des 
matières premières et des produits finis sous le régime de la déclaration.  

Suite à la parution du nouveau guide d’application de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 
(rubrique 1510) en septembre 2021, la détermination du volume à prendre en compte dans 
rubrique 1510 a évolué. Dorénavant, l’ensemble du volume de bâtiment non recoupé par un 
mur coupe-feu est à considérer dans le volume de la rubrique 1510 (entrepôt de stockage), 
même si une grande partie du bâtiment concerne une activité de production. Le magasin de 
stockage des produits finis n’ayant pas de séparation coupe-feu avec le reste du bâtiment, 
l’ensemble est à considérer dans le volume attribué à la rubrique 1510.  

L’établissement relève dorénavant sous le régime de l’enregistrement pour la rubrique 1510-
2. S’agissant d’une évolution de la réglementation, les prescriptions applicables à l’ensemble 
des bâtiments visés actuellement par la rubrique 1510 sont donc celles liées aux installations 
existantes. 

Les prescriptions générales applicables au site sont les suivantes :  

- pour le magasin de stockage des produits finis les prescriptions applicables sont 
regroupées au sein de l’annexe VI point 1 et l’annexe VII point 1, 

- pour la partie usine nouvellement soumise à la rubrique 1510, les prescriptions 
applicables sont regroupées au sein de l’annexe VII point 1 et l’annexe VIII, 

de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510,. 

 

Le positionnement de l’installation par rapport aux dispositions applicables aux installations 
existantes est précisé dans les tableaux suivants. 

 

Notons que, sont repris dans le tableau suivant, les éléments présentés au sein du porter à 
connaissance réalisé en septembre 2020 relatif à l’implantation du nouveau bâtiment de 
stockage des matières premières. 
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Prescriptions associées à la partie bâtiment de stockage des matières premières. 

Prescriptions 
Positionnement du bâtiment de 

matières premières  

1. Dispositions générales 
1.1. Conformité de l'installation 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et documents joints au 
dossier de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation. 

L’installation est implantée, réalisée et 
exploitée conformément aux plans et 
documents présents sur le site. 

1.2. Contenu du dossier 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les éléments suivants : 

- une copie de la demande de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation et du dossier qui 
l'accompagne ; 

- ce dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; 
- l'étude de flux thermique prévue au point 2 pour les installations soumises à déclaration, le cas 

échéant ; 
- la preuve de dépôt de déclaration ou l'arrêté d'enregistrement ou d'autorisation délivré par le 

préfet ainsi que tout autre arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 
- les différents documents prévus par le présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et, pour les installations 
soumises à déclaration, de l'organisme chargé du contrôle périodique. 
Les éléments des rapports de visites de risques qui portent sur les constats et sur les 
recommandations issues de l'analyse des risques menée par l'assureur dans l'installation sont 
également tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

 
Un dossier contenant l’ensemble de ces 
documents est disponible sur site. 

1.2.1. Informations minimales contenues dans les études de dangers  
Pour les installations soumises à autorisation, l'étude de dangers, ou sa mise à jour postérieure au 
1er janvier 2023, mentionne les types de produits de décomposition susceptibles d'être émis en cas 
d'incendie important, incluant le cas échéant les contributions imputables aux conditions et aux lieux 
de stockage (contenants et bâtiments, etc.). Ces produits de décomposition sont hiérarchisés en 
fonction des quantités susceptibles d'être libérées et de leur toxicité y compris environnementale. 
Des guides méthodologiques professionnels reconnus par le ministre chargé des installations 
classées peuvent préciser les conditions de mise en œuvre de cette obligation et, le cas échéant, de 
ses conséquences sur le plan d'opération interne. 

 
L’étude de dangers réalisée est antérieure 
au 1er janvier 2023, néanmoins, elle 
s’appuie sur le guide publié par l’INERIS en 
juillet 2022 (omega 16) relatif aux 
émissions de fumées toxiques.  
 

1.3. Intégration dans le paysage 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Le site ne dispose pas d’écrans de 
végétation sur tout son pourtour mais les 
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Prescriptions 
Positionnement du bâtiment de 

matières premières  

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté et exempts de sources potentielles d'incendie. Des écrans de végétation sont 
mis en place, si cela est possible. 
Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, voies de circulation…), 
l'exploitant met en œuvre des bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. 

installations sont maintenues propres et 
entretenues. 

1.4. Etat des matières stockées 
I. Dispositions applicables aux installations à enregistrement et autorisation : 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non 
dangereuses ou ne relevant pas d'un classement au titre de la nomenclature des installations 
classées. 
Cet état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants : 
1. servir aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet état permet de 
connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, 
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. 
Pour les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les différentes familles de mention de 
dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à 
un classement au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées. 
Pour les produits, matières ou déchets autres que les matières dangereuses, devront figurer, a 
minima, les grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par 
rapport aux principaux risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques 
particuliers pour la gestion d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles ou 
batteries, figurent spécifiquement. 
Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des 
installations classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec 
eux à l'avance ; 
2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet de 
fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents au sein 
de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à cette fin. 
L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à tout 
moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité ou tout autre événement susceptible 
d'affecter l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones d'activités ou de stockage 
utilisées pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes conditions. 

 
L’état des matières stockées est tenu 
quotidiennement à jour et disponible sur 
site. 
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Prescriptions 
Positionnement du bâtiment de 

matières premières  

Pour les matières dangereuses et les cellules liquides et solides liquéfiables combustibles, cet état 
est mis à jour, a minima, de manière quotidienne. 
Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas 
échéant, de manière tournante. 
L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il existe. 
L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les 
matières dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu'elles existent, ou tout autre document 
équivalent. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition, 
dans les mêmes conditions que l'état des matières stockées. 
Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

 
 
 
Les fiches de données de sécurité des 
matières dangereuses stockées au sein du 
site sont disponibles au sein de 
l’établissement. 

1.5. Dispositions en cas d'incendie 
En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des 
personnes et réaliser les premières mesures de sécurité. Il met en œuvre les actions prévues par le 
plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe et par son plan d'opération interne, 
lorsqu'il existe. 
En cas de sinistre, l'exploitant réalise un diagnostic de l'impact environnemental et sanitaire de celui-
ci en application des guides établis par le ministère chargé de l'environnement dans le domaine de 
la gestion post-accidentelle. Il réalise notamment des prélèvements dans l'air, dans les sols et le cas 
échéant les points d'eau environnants et les eaux destinées à la consommation humaine, afin 
d'estimer les conséquences de l'incendie en termes de pollution. Le préfet peut prescrire, d'urgence, 
tout complément utile aux prélèvements réalisés par l'exploitant. 

 
Toutes les dispositions citées sont prises 
par l’exploitant en cas de sinistre. 
En cas de sinistre, l’exploitant réalisera un 
diagnostic de l’impact environnemental et 
sanitaire en se basant sur les guides en 
vigueur. 

1.6 Eau 
1.6.1 Plan des réseaux 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, 
etc.) ; 

 
 
L’ensemble des réseaux existants et ceux 
projetés ainsi que leurs différents 
équipements sont disponibles sur site. 
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Prescriptions 
Positionnement du bâtiment de 

matières premières  

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 
Ces plans sont tenus à la disposition des services d'incendie et de secours en cas de sinistre et sont 
annexés au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

 
 
Ces plans sont intégrés au Plan 
d’Opération Interne (qui intègre le Plan de 
Défense Incendie). 

1.6.2 Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
(sauf en ce qui concerne les eaux pluviales), et à résister dans le temps aux actions physiques et 
chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter. L’exploitant s’assure par des contrôles 
appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Par ailleurs, un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et 
pour éviter des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l’eau dans les réseaux d’eau 
publique ou dans les nappes souterraines. 
Le bon fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications au moins annuelles. 

 
Le réseau d’eau potable permet 
d’alimenter les sanitaires des bureaux et 
locaux sociaux, les poteaux incendie 
implantés sur le site ainsi que différents 
process de fabrication. 
Le réseau d’eau potable communal est 
protégé contre le risque de retour d’eau par 
un dispositif anti-retour, ou un dispositif 
d’efficacité équivalente. 

1.6.3. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 
Les effluents rejetés sont exempts : 

- de matières flottantes ; 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

décomposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les eaux usées domestiques sont 
envoyées au réseau communal 
d’assainissement. 
Les eaux pluviales de toiture et de voiries 
sont collectées au sein d’un réseau 
commun avec l’établissement Union 
InVivo.  

1.6.4 Eaux pluviales 
Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont 
évacuées par un réseau spécifique. 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de 
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres 
surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 
dispositifs séparateurs d’hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout autre dispositif d’effet 
équivalent. Le bon fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications au moins 
annuelles. 

L’établissement étant existant, il est déjà 
équipé d’un seul réseau de collecte 
commun pour les eaux pluviales de toiture 
et celles de voiries. Cette situation ne sera 
pas modifiée. 
Les eaux pluviales sont dirigées vers le 
bassin de régulation faisant également 
office de confinement des eaux 
d’extinction. Il présente une capacité de 
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Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes : 
- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 
- la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 
- l'effluent ne dégage aucune odeur ; 
- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ; 
- teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ; 
- teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ; 
- teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l. 

Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l'entrepôt, 
en cas de pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un 
débit à la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du milieu 
récepteur, l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations 
décennales, un débit inférieur à 10 % de ce QMNA5. 
En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal et les valeurs limites de rejet 
sont fixés par convention entre l'exploitant et le gestionnaire de l'ouvrage de collecte. 

1 500 m³. Les eaux pluviales sont ensuite 
rejetées au réseau communal à un débit 
limité à 70 m³/h après traitement au sein 
d’un séparateur d’hydrocarbures. Ce 
dernier permet d’assurer une teneur 
maximale en hydrocarbures résiduels de 
5 mg/l . Cet ouvrage est positionné en aval 
du bassin de tamponnement. 
Notons que ce bassin est mutualisé avec 
l’entreprise voisine Union InVivo (stockage 
d’engrais). Le réseau d’eaux pluviales est 
également commun aux deux entreprises.  
Le rejet se fait au réseau public après 
tamponnement et filtration des 
hydrocarbures sur le site. Le débit de rejet 
est égal à 3 l/s/ha, conformément au 
SDAGE Loire-Bretagne. Les paramètres 
qualitatifs des rejets à respecter sont 
indiqués par l’arrêté d’autorisation et repris 
dans la pièce jointe n°4. 

1.6.5 Eaux domestiques 
Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative. 
Elles sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur sur la commune 
d'implantation du site. 

Les eaux usées sanitaires produites au 
sein de l’établissement rejoignent le réseau 
public d’assainissement. 

1.7 Déchets 
1.7.1 Généralités 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres 
; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-

chimique, biologique ou thermique ; 

L’activité exercée n’est pas à l’origine 
d’une production importante de déchets. 
Ce sont essentiellement des déchets liés à 
l’activité de production (palettes cassées, 
déchets industriels spéciaux, déchets 
industriels banaux, cartons, …), des 
déchets domestiques liées à la présence 
du personnel (déchets de repas, bureau…) 
et de façon ponctuelle des déchets 
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- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

produits lors de l’entretien du site et des 
équipements de production (déchets verts, 
batteries et piles usagées, …). 
Ces déchets sont triés par catégorie sur le 
site et différents prestataires externes 
agréées sont mandatés pour le traitement 
et la valorisation des déchets produits. 
Notons que les déchets dangereux 
(chiffons souillés, déchets électroniques, 
boues du séparateur d’hydrocarbures…) 
font l’objet d’un Bordereau de Suivi de 
Déchets. 

1.7.2. Stockage des déchets 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant gestion des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de 
rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

 
Les déchets et résidus de produits sont 
stockés au sein de contenants adaptés et 
sont envoyés dans les filières adaptées. 

1.7.3. Gestion des déchets 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont stockés définitivement dans des installations 
réglementées conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure de justifier la 
gestion adaptée de ces déchets sur demande de l'inspection des installations classées. Il met en 
place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités. 
Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

 
La gestion des déchets est réalisée par des 
entreprises agrées et le suivi est réalisé au 
sein d’un registre des déchets. 

2. Règles d’implantation 
I. Pour les installations soumises à enregistrement ou à autorisation, les parois extérieures de 
l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont suffisamment éloignées 
: 

- des limites de site, d'une distance correspondant aux effets thermiques de 8 kW/m², cette 
disposition est applicable aux installations nouvelles dont le dépôt du dossier complet 
d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021. » 

 
Les modélisations des effets thermiques 
en cas d’incendie ont été réalisées par le 
biais de la méthode FLUMilog et sont 
présentés au sein de l’étude de dangers 
objet de la pièce-jointe n°49 du présent 
dossier de demande d’autorisation. 
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- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 
zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et des voies 
de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une 
distance correspondant aux effets létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 
5 kW/m²) ; 

- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) autres que les 
guichets de dépôt et de retrait des marchandises « et les autres ERP de 5e catégorie, 
nécessaires au fonctionnement de l'entrepôt » conformes aux dispositions du point 4. de la 
présente annexe sans préjudice du respect de la réglementation en matière d'ERP, des voies 
ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de 
rétention ou d'infiltration d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies routières à 
grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, 
d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas d'incendie (seuil des effets 
thermiques de 3 kW/m²), 

Les distances sont au minimum soit celles calculées pour chaque cellule en feu prise individuellement 
par la méthode FLUMILOG « compte tenu de la configuration des stockages et des matières 
susceptibles d'être stockées » (référencée dans le document de l'INERIS « Description de la méthode 
de calcul des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt », partie A, réf. DRA-09-90 977-
14553A) si les dimensions du bâtiment sont dans son domaine de validité, soit celles calculées « à 
hauteur de cible » par des études spécifiques dans le cas contraire. Les parois extérieures de 
l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert, sont implantées à une 
distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de l'établissement, à moins que l'exploitant justifie 
que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m²) restent à l'intérieur du site au moyen, 
si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120. 
II. Pour les installations soumises à déclaration, les parois extérieures de l'entrepôt (ou les éléments 
de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont éloignées des limites du site de a minima 1,5 fois 
la hauteur, sans être inférieures à 20 m, à moins qu'un dispositif séparatif E120 soit mis en place, et 
que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à 
l'intérieur du site. 
III. Les parois externes des cellules de l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un 
entrepôt ouvert) sont suffisamment éloignées des stockages extérieurs et des zones de 
stationnement susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie pouvant se propager à l'entrepôt. 

Il ressort de cette étude que les cibles 
citées ne sont pas impactées par les effets 
thermiques (maintien des effets dans 
l’enceinte de l’établissement). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La plus courte distance du bâtiment de 
stockage des matières premières à la limite 
du site est de 26,64 mètres (angle sud-
ouest). 
 
 
 
 
Notons que le point III est applicable au 1er 
janvier 2025 et concerne les installations 
existantes. 
Les zones de stationnement sont 
éloignées des zones de stockage. (environ 
16 m). 
Un stockage de palettes vides est réalisé à 
l’extérieur du bâtiment de stockage des 
matières premières. Ce stockage est 
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La distance entre les parois externes des cellules de l'entrepôt et les stockages extérieurs 
susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie n'est pas inférieure à 10 mètres. 
Cette distance peut être réduite à 1 mètre : 

- si ces parois, ou un mur interposé entre les parois et les stockages extérieurs, sont REI 120, et 
si leur hauteur excède de 2 mètres les stockages extérieurs ; 

- ou si les stockages extérieurs sont équipés d'un système d'extinction automatique d'incendie, 
- ou si le stockage extérieur est équipé d'une détection automatique d'incendie déclenchant la 

mise en œuvre de moyens fixes de refroidissement installés sur les parois externes de l'entrepôt. 
Le déclenchement automatique n'est pas requis lorsque la quantité maximale susceptible d'être 
présente dans le stockage extérieur considéré est inférieure à 10 m³ de matières ou produits 
combustibles et à 1 m³ de matières, produits ou déchets inflammables. 

Cette disposition n'est pas applicable aux zones de préparation et réception de commandes ainsi 
qu'aux réservoirs fixes relevant de l'arrêté du 3 octobre 2010, disposant de protections incendies à 
déclenchement automatique dimensionnés conformément aux dispositions des articles 43.3.3 ou 
43.3.4 de l'arrêté du 3 octobre 2010. Cette disposition n'est également pas applicable si l'exploitant 
justifie que les effets thermiques de 8 kW/m² en cas d'incendie du stockage extérieur ne sont pas 
susceptibles d'impacter l'entrepôt. 
A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à 
l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

accolé à la façade Ouest du bâtiment. Le 
mur coupe-feu REI 120 présent au niveau 
de cette façade permet d’éviter tout risque 
de propagation d’un incendie de l’un à 
l’autre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bâtiment de stockage des matières 
premières ne dispose pas de logement. 

3. Accessibilité 
En cas de demande d'adaptation ou d'aménagement aux dispositions du 3 de la présente annexe 
sollicitée en application des articles 3, 4 ou 5 du présent arrêté, le préfet demande au préalable l'avis 
du service d'incendie et des secours. 
3.1 Accessibilité au site 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner 
de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de 
circulation externes au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'installation. 
Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir l'accès dégagé en permanence 
(présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles 

 
Non concerné par une demande 
d’aménagement. 
 
 
 
Cette disposition est prise en compte dans 
l’article 7.3.1 de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation du site de 2007. 
Le site dispose de 3 accès depuis la rue de 
Calouët situé à l’Ouest du site : un accès 
est réservé à l’entrée des poids lourds et 
des véhicules de messagerie, un accès est 
réservé à l’entrée/sortie des véhicules 
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permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. 
Ces mesures sont intégrées au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 
L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services 
d'incendie et de secours ou directement par ces derniers. L'exploitant informe les services d'incendie 
ou de secours de l'implantation et des conditions d'accès au site. 

légers et un accès sert uniquement à la 
sortie des poids lourds et véhicules de 
messagerie. 
Les services d’incendie et de secours 
peuvent utiliser ces accès. 
Les chargements et déchargements des 
poids lourds sur le site sont étalés tout au 
long de la journée permettant ne pas 
engorger les voies de circulation aux 
alentours. 
Les véhicules légers disposent d’une voirie 
d’accès dédiée ainsi que de 34 aires de 
stationnement situé en dehors des zones 
de circulation du site. 

3.2 Voie « engins » 
Une voie " engins " au moins est maintenue dégagée pour : 

- la circulation sur la périphérie complète du bâtiment ; 
- l'accès au bâtiment ; 
- l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens ; 
- l'accès aux aires de stationnement des engins. 

Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir cette voie dégagée en permanence 
(présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles 
permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. 
Ces mesures sont intégrées au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 
Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce 
bâtiment ou occupée par les eaux d'extinction. 
Cette voie " engins " respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la 
pente inférieure à 15 % ; 

- dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de S = 15/R 
mètres est ajoutée dans les virages de rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 
kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

 
Le magasin de stockage des matières 
premières dispose d’une voie engins 
ceinturant le bâtiment. 
 
 
 
 
Le site est aménagé de façon à pouvoir 
accueillir la circulation des poids lourds liés 
à l’activité. Les voies de circulation sur le 
site répondent à ces différentes 
caractéristiques. 
 
 
 
 
 
 



Projet Sermix –Loudéac (22) - Augmentation des capacités de production     Pièce complémentaire n°1 

Rapport n°ICE- R210213 - Dossier de demande d’autorisation environnementale        11 

Prescriptions 
Positionnement du bâtiment de 

matières premières  

- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie 
; 

- aucun obstacle n'est disposé entre la voie " engins " et les accès au bâtiment, les aires de mise 
en station des moyens aériens et les aires de stationnement des engins. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie " engins " permettant la circulation sur l'intégralité 
de la périphérie du bâtiment et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de 
la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 
retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 
Pour les installations soumises à autorisation ou à enregistrement, le positionnement de la voie " 
engins " est proposé par le pétitionnaire dans son dossier de demande. 

 
 
 
 
 
 
Les engins peuvent circuler sur toute la 
périphérie du bâtiment de stockage des 
matières premières. 

3.3 Aires de stationnement-  
3.3.1. Aires de mise en station des moyens aériens 
Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de stationner pour déployer 
leurs moyens aériens (par exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont 
directement accessibles depuis la voie " engins " définie au 3.2. 
Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou partie du 
bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 
Pour toute installation, au moins une façade est desservie par au moins une aire de mise en station 
des moyens aériens. Au moins deux façades sont desservies lorsque la longueur des murs coupe-
feu reliant ces façades est supérieure à 50 mètres. 
Les murs coupe-feu séparant une cellule de plus de 6 000 m² d'autres cellules sont : 

- soit équipés d'une aire de mise en station des moyens aériens, positionnée au droit du mur 
coupe-feu à l'une de ses extrémités, ou à ses deux extrémités si la longueur du mur coupe-feu 
est supérieure à 50 mètres ; 

- soit équipés de moyens fixes ou semi-fixes permettant d'assurer leur refroidissement. Ces 
moyens sont indépendants du système d'extinction automatique d'incendie et sont mis en œuvre 
par l'exploitant. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins 
un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au sol intérieur, une aire de mise 
en station des moyens aériens permet d'accéder à des ouvertures sur au moins deux façades. 
L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des aires de mise en 
station des moyens aériens. 

 
 
 
 
Une aire de mise en station des moyens 
aériens est positionnée au Nord du 
bâtiment de stockage des matières 
premières à proximité de l’aire de 
stationnement associée au poteau 
incendie. Elle est matérialisée au sol et 
respecte les dimensions minimales 
requises. 
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Ces ouvertures permettent au moins un accès par « niveau » pour chacune des façades disposant 
d'aires de mise en station des moyens aériens et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et 
une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès 
s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément 
repérables de l'extérieur par les services d'incendie et de secours. 
Chaque aire de mise en station des moyens aériens respecte, par ailleurs, les caractéristiques 
suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente au 
maximum de 10 % ; 

- elle comporte une matérialisation au sol ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette aire 

; 
- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres maximum ; 
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie 

et de secours. Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées 
en permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures 
organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services 
d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées « au plan de défense incendie défini au 
point 23 » de la présente annexe. 

- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 
kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au 
poinçonnement minimale de 88 N/cm². 

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées pour les cellules de moins de 2 000 mètres 
carrés de surface respectant les dispositions suivantes : 

- au moins un des murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible ; 
- la cellule comporte un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 
- la cellule ne comporte pas de mezzanine. 

3.3.2. Aires de stationnement des engins 
Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services d'incendie et de secours 
de stationner pour se raccorder aux points d'eau incendie. Elles sont directement accessibles depuis 
la voie " engins " définie au 3.2. Les aires de stationnement des engins au droit des réserves d'eau 
alimentant un réseau privé de points d'eau incendie ne sont pas nécessaires. 

 
Une aire de stationnement des engins est 
implantée à proximité immédiate de 
chaque poteau incendie interne. 
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Les aires de stationnement des engins sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par 
l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 
Chaque aire de stationnement des engins respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, la pente est 
comprise entre 2 et 7 % ; 

- elle comporte une matérialisation au sol ; 
- elle est située à 5 mètres maximum du point d'eau incendie ; 
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie 

et de secours ; si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées 
en permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures 
organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services 
d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées « au plan de défense incendie défini au 
point 23 » de la présente annexe. 

- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 
kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum. 

Trois des quatre poteaux incendie sont 
suffisamment éloignés du bâtiment de 
stockage des matières premières pour que 
leurs aires de stationnement ne soient pas 
impactées par un éventuel effondrement. 
Les eaux d’extinction sont confinées au 
sein du bassin de régulation et de 
confinement implanté sur le site et ne 
stagneront pas sur les aires de 
stationnement. 
Chaque aire de stationnement comporte 
une matérialisation au sol. 

3.4 Accès aux issues et quais de déchargement 
A partir de chaque voie « engins » ou aire de mise en station des moyens aériens est prévu un accès 
aux issues du bâtiment ou à l'installation par un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 
 
Les accès aux cellules sont d'une largeur de 1,8 mètre pour permettre le passage des dévidoirs. 
Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente 
inférieure ou égale à 10 %, permettant l'accès aux cellules sauf s'il existe des accès de plain-pied. 
Dans le cas de bâtiments existants abritant une installation nécessitant le dépôt d'un nouveau 
dossier, et sous réserve d'impossibilité technique, l'accès aux issues du bâtiment ou à l'installation 
peut se faire par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. « Dans ce cas, les trois 
alinéas précédents ne sont pas applicables. » 
Dans le cas où les issues ne sont pas prévues à proximité du mur séparatif coupe-feu, une ouverture 
munie d'un dispositif manœuvrable par les services d'incendie et de secours ou par l'exploitant depuis 
l'extérieur est prévue afin de faciliter la mise en œuvre des moyens hydrauliques de plain-pied. 
Dans le cas où le dispositif est manœuvrable uniquement par l'exploitant, ce dernier fixe les mesures 
organisationnelles permettant l'accès des services d'incendie et de secours par cette ouverture en 
cas de sinistre, avant leur arrivée. Ces mesures sont intégrées « au plan de défense incendie défini 
au point 23 » de cette annexe. 

 
 
Toutes les voies du site sont en enrobé. Le 
bâtiment dispose d’accès présentant une 
largeur minimal d’1,80 m. 
 
 
 
 
 
 
 
Le bâtiment est accessible de plain-pied. 
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3.5 Documents à disposition des services d’incendie et de secours 
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : 

- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des 
risques particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les 
lieux ; 

Ces documents sont annexés « au plan de défense incendie défini au point 23 » de cette annexe. 

L’emplacement des moyens de lutte contre 
l’incendie (poteaux) est disponible au sein 
des plans sur le site. 
 
Ces plans et consignes sont intégrés au 
Plan de Défense Incendie. 

4. Dispositions constructives 
Les dispositions constructives visent à ce que la cinétique d'incendie soit compatible avec 
l'intervention des services de secours et la protection de l'environnement. Elles visent notamment à 
ce que la ruine d'un élément de structure (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un 
sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de 
stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne conduise pas à l'effondrement 
de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 
L'exploitant assure sous sa responsabilité la cohérence entre les dispositions constructives retenues 
et la stratégie permettant de garantir l'évacuation de l'entrepôt en cas d'incendie. Il définit cette 
stratégie ainsi que les consignes nécessaires à son application. 
L'ensemble de la structure est a minima R 15, sauf, pour les zones de stockages automatisés, si 
l'exploitant produit, sous sa responsabilité, l'ensemble des études et documents cités aux alinéas 5 
à 7 du point 7 de l'annexe II, afin de démontrer que les objectifs cités à l'alinéa précédent sont remplis. 
Cette possibilité n'est pas applicable si la cellule concernée stocke des liquides inflammables, des 
générateurs d'aérosols ou des produits relevant des rubriques 4000, en des quantités supérieures 
aux seuils de classement dans la nomenclature des installations classées. 
Les murs extérieurs sont construits en matériaux de classe A2 s1 d0, sauf si le bâtiment est doté 
d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie. 
Les éléments de « support de couverture » sont réalisés en matériaux A2 s1 d0. Cette disposition 
n'est pas applicable si la structure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux 
reconnus équivalents par rapport au risque incendie, par la direction générale de la sécurité civile et 
de la gestion des crises du ministère chargé de l'intérieur. 
Le ou les isolants thermiques utilisés en couverture sont de classe A2 s1 d0. Cette prescription n'est 
pas exigible lorsque, d'une part, le système « support + isolants » est de classe B s1 d0, et d'autre 
part : 

- ou bien l'isolant, unique, a un pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

 
Le bâtiment de stockage des matières 
premières est construit de façon à prendre 
en compte les effets d’incendie et à éviter 
la ruine en chaine. 
 
 
 
 
 
 
 
Le bâtiment de stockage des matières 
premières est construit en poteau béton 
(R120) et dispose d’une charpente bois 
(R15). 
 
 
 
Le bâtiment de stockage des matières 
premières ne dispose pas de sprinklage. 
Les murs extérieurs sont donc réalisés en 
matériaux de classe A2 S1 d0. 
Les supports de toiture sont en matériaux 
de classe A2 s1 d0. 
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- ou bien l'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact 
avec le support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique 
supérieure à 110 kg/m3 et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les 
couches supérieures sont constituées d'isolants justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une 
classe D s3 d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de 
cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

- ou bien il est protégé par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d'être 
exposées à un feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer un rôle protecteur vis-à-vis de 
l'action du programme thermique normalisé durant au moins une demi-heure. 

Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3). 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0. 
Pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont au moins EI 120 et les structures 
porteuses des planchers au moins R120 et la stabilité au feu de la structure est au moins R 60 pour 
ceux dont le plancher du dernier niveau est situé à plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les 
entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 13,70 m de hauteur, la stabilité au feu de la structure 
est au moins R 60. 
Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 
mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois au 
moins REI 60 et construits en matériaux de classe A2 s1 d0. Ils débouchent soit directement à l'air 
libre, soit dans un espace protégé. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont au 
moins E 60 C2. 
Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond au moins REI 120 ou situés 
dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication 
présentent un classement au moins EI2 120 C (classe de durabilité C2 pour les portes battantes). 
A l'exception des bureaux dits “de quais” destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur 
les stockages, des zones de préparation ou de réception, des quais eux-mêmes, les bureaux et les 
locaux sociaux ainsi que les guichets de retrait et dépôt des marchandises et les autres ERP de 5e 
catégorie, nécessaires au fonctionnement de l'entrepôt sont situés dans un local clos distant d'au 
moins 10 mètres des cellules de stockage ou isolés par une paroi au moins REI 120. Ils sont 
également isolés par un plafond au moins REI 120 et des portes d'intercommunication munies d'un 
ferme-porte présentant un classement au moins EI2 120 °C (classe de durabilité C2 pour les portes 
battantes). Ce plafond n'est pas obligatoire si le mur séparatif au moins REI 120 entre le local bureau 
et la cellule de stockage dépasse au minimum d'un mètre, conformément au point 6, ou si le mur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les matériaux utilisés pour les lanterneaux 
sont du polycarbonate alvéolaire (s1 d0). 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’atelier de maintenance adjacent au 
bâtiment de stockage des matières 
premières est séparé par un mur REI120 
sans ouverture. Précisons toutefois, que 
cet atelier ne dispose pas de plafond 
REI120. En effet, s’agissant d’une 
installation existante ayant été 
reconstruite, aucune évolution sur l’atelier 
existant n’a été réalisée (plafond).   
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séparatif au moins REI 120 arrive jusqu'en sous-face de toiture de la cellule de stockage, et que le 
niveau de la toiture du local bureau est situé au moins à 4 mètres au-dessous du niveau de la toiture 
de la cellule de stockage. De plus, lorsqu'ils sont situés à l'intérieur d'une cellule, le plafond est au 
moins REI 120, et si les bureaux sont situés en niveau ou mezzanine le plancher est également au 
moins REI 120. 
Les justificatifs attestant du respect des prescriptions du présent point, notamment les attestations 
de conformité, sont conservés et intégrés au dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe. 
En ce qui concerne les cellules et chambres frigorifiques, les conditions d'application de ce point sont 
précisées au point 27.1 de la présente annexe. 

5. Désenfumage 
Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 
650 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est 
stable au feu de degré un quart d'heure, et a une hauteur minimale de 1 mètre « , sans préjudice des 
dispositions applicables par ailleurs au titre des articles R. 4216-13 et suivants du code du travail ». 
La distance entre le point bas de l'écran et le point le plus près du stockage est supérieure ou égale 
à 0,5 mètre. Elle peut toutefois être réduite pour les zones de stockages automatisés. 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, 
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des 
fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de 
chaque canton de désenfumage. 
Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est 
asservi le système d'extinction automatique. Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires 
sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant 
le déclenchement de l'extinction automatique. 
Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface 
utile d'un exutoire n'est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les 
dispositifs d'évacuation ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu 
séparant les cellules de stockage. Cette distance peut être réduite pour les cellules dont une des 
dimensions est inférieure à 15 m. 
La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt 
de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres 
commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles aux services d'incendie et de 

La surface totale du bâtiment de stockage 
des matières premières est inférieure à 
1 650 m² et sa largeur est inférieur à 
60 mètres. 
 
 
 
 
Le bâtiment de stockage des matières 
premières dispose en toiture de 
lanterneaux. 
 
La toiture du bâtiment fait 1 460 m² et 
dispose de 6 lanterneaux de 6 m², soit plus 
de 2% de la surface totale. 
 
 
Le bâtiment de stockage des matières 
premières de dispose pas de système 
d’extinction automatique. 
 
Six exutoires sont installés pour 1 460 m² 
de toiture, soit 4,1 exutoires pour 1 000 m². 
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secours depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. Elles doivent être 
manœuvrables en toutes circonstances. 
Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des exutoires du plus grand 
canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches 
raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 
En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par 
des ouvrants en façade asservis à la détection conformément à la réglementation applicable aux 
établissements recevant du public. 
Les dispositions de ce point ne s'appliquent pas pour un stockage couvert ouvert. 

Chaque lanterneau a une surface 
géométrique de 6 m². 
Le bâtiment dispose d’une seule cellule de 
stockage. 
 
Deux commandes de désenfumage sont 
implantées de deux côtés opposés au 
bâtiment de stockage des matières 
premières. Les commandes sont 
facilement accessibles. 
Le bâtiment de stockage des matières 
premières dispose de 3 rideaux 
métalliques menant aux quais et offrant 
une surface de 34,8 m² (> à 30 m² 
d’exutoires). 

5.1. Désenfumage des locaux techniques présentant un risque incendie 
Ce point concerne les locaux techniques présents à l'intérieur de l'entrepôt. 
Sont, a minima, considérés comme locaux techniques présentant un risque incendie : les ateliers 
d'entretien et de maintenance, la chaufferie, le local de charge électrique d'accumulateurs et les 
locaux électriques. 
Ces locaux sont équipés en partie haute d'un système d'extraction mécanique ou de dispositifs 
d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la 
zone de désenfumage. 
Les commandes d'ouverture automatique et manuelle sont placées à proximité des accès. Elles sont 
clairement signalées et facilement accessibles. 
Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers du local considéré. 
Tous les dispositifs sont fiables, composés de matières compatibles avec l'usage, et conformes aux 
règles de la construction. Les équipements conformes à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 
2013, sont présumés répondre aux dispositions ci-dessus. 
Des amenées d'air frais sont réalisées pour chaque zone à désenfumer. 

Disposition non applicable aux installations 
existantes. 
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Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires, lorsqu'ils existent, sont réglés de telle façon 
que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de 
l'extinction automatique, si l'installation en est équipée. 
Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, 
ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021. 

6. Compartimentage 
L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage, dont la surface et la hauteur sont limitées afin 
de réduire la quantité de matières combustibles en feu lors d'un incendie. 
Le volume de matières maximum susceptible d'être stockées ne dépasse pas 600 000 m³, sauf 
disposition contraire expresse dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, pris le cas échéant en 
application de l'article 5 du présent arrêté. 
Ce compartimentage a pour objet de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage 
à l'autre. 
Pour atteindre cet objectif, les cellules respectent au minimum les dispositions suivantes : 

- les parois qui séparent les cellules de stockage sont des murs au moins REI 120 ; le degré de 
résistance au feu des murs séparatifs coupe-feu est indiqué au droit de ces murs, à chacune de 
leurs extrémités, aisément repérable depuis l'extérieur par une matérialisation ; 

- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, 
câbles électriques et tuyauteries, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de 
calfeutrement assurant un degré de résistance au feu « équivalent » à celui exigé pour ces 
parois. La fermeture automatique des dispositifs d'obturation (comme par exemple, les 
dispositifs de fermeture pour les baies, convoyeurs et portes des parois ayant des 
caractéristiques de tenue au feu) n'est pas gênée par les stockages ou des obstacles ;  

- les fermetures manœuvrables sont associées à un dispositif assurant leur fermeture 
automatique en cas d'incendie, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ainsi, les 
portes situées dans un mur REI 120 présentent un classement EI2 120 C. Les portes battantes 
satisfont une classe de durabilité C2 ; 

- si les murs extérieurs ne sont pas au moins REI 60, les parois séparatives de ces cellules sont 
prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 0,50 mètre de part et d'autre ou 
de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et 
d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 s1 d1 ou comporte en surface une 
feuille métallique A2 s1 d1. Alternativement aux bandes de protection, « des moyens fixe ou semi-

Le bâtiment de stockage des matières 
premières ne compte qu’une cellule. 
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fixe » d'aspersion d'eau placés le long des parois séparatives peut assurer le refroidissement de la 
toiture des cellules adjacentes sous réserve de justification ; 

- les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. 
Cette disposition n'est pas applicable si un dispositif équivalent, empêchant la propagation de 
l'incendie d'une cellule vers une autre par la toiture, est mis en place. 

7. Dimensions des cellules 
La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système 
d'extinction automatique d'incendie ou 12 000 mètres carrés en présence de système d'extinction 
automatique d'incendie. La hauteur maximale des cellules est limitée à 23 mètres. 
Toutefois, sous réserve que l'exploitant s'engage, dans son dossier de demande, à maintenir un 
niveau de sécurité équivalent, le préfet peut également autoriser ou enregistrer l'exploitation de 
l'entrepôt dans les cas de figure ci-dessous : 
1. La surface des cellules peut dépasser 12 000 m² si leurs hauteurs respectives ne dépassent pas 
13,70 m et si le système d'extinction automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de 
l'incendie, est conçu à cet effet, et est muni d'un pompage redondant ; 
2. La hauteur des cellules peut dépasser 23 m si leurs surfaces respectives sont inférieures ou égales 
à 6 000 m² et si le système d'extinction automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de 
l'incendie, est conçu à cet effet, et est muni d'un pompage redondant. 
A l'appui de cet engagement, l'exploitant fournit une étude spécifique d'ingénierie incendie qui 
démontre que la cinétique d'incendie est compatible avec la mise en sécurité et l'évacuation des 
personnes présentes dans l'installation et l'intervention des services de secours aux fins de 
sauvetage de ces personnes. 
Il atteste que des dispositions constructives adéquates seront prises pour éviter que la ruine d'un 
élément suite à un sinistre n'entraîne une ruine en chaîne ou un effondrement de la structure vers 
l'extérieur. 
Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant intègre au dossier prévu au point 1.2 de la 
présente annexe, la démonstration que la construction réalisée permet effectivement d'assurer que 
la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas 
la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni 
de leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule 
en feu. 
Les dispositions du présent 7 s'appliquent sans préjudice de l'application éventuelle des articles 3 à 
5 de l'arrêté. 

 
Le bâtiment de stockage des matières 
premières présente une surface de 1 472 
m² et une hauteur de 10,2 mètres. 
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8. Matières dangereuses et chimiquement incompatibles 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 
même cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières 
permettant d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité. 
De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de 
stockage fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et 
de protection aux risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être 
surmontées d'étages ou de niveaux « et ne comportent pas de mezzanines » 
Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans 
les zones de réception. 

 
Les matières dangereuses et 
chimiquement incompatibles sont 
séparées physiquement.  

9. Conditions de stockage 
Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique 
d'incendie, lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond ou 
tout système de chauffage et d'éclairage. 
Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace 
minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée 
par rapport aux parois et aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond ou 
tout système de chauffage et d'éclairage. 
Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 
1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m² ; 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum. 
En l'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en rayonnage ou en 
palettier respectent les dispositions suivantes : 
1° Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 
2° Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres minimum. 
La hauteur des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel 
que soit le mode de stockage. 
En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les produits entreposés, 

- la hauteur de stockage en rayonnage ou en palettier, pour les liquides inflammables est limitée 
à : 

- 7,60 mètres pour les récipients de volume strictement supérieur à 30 L et inférieur à 230 L ; 

 
Absence de sprinklage. 
 
 
Les prescriptions du présent article sont 
respectées. 
 
 
 
 
 
 
La hauteur maximale de stockage au sein 
du bâtiment de stockage des matières 
premières est de 9,50 m. 
Les allées entre les rayonnages sont d’au 
minimum 2 mètres pour les deux magasins 
de stockage. 
 
Aucune matière dangereuse liquide n’est 
stockée dans le bâtiment MP. 
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- 5 mètres par rapport au sol intérieur pour les récipients de volume strictement supérieur à 230 
L ; 

- la hauteur n'est pas limitée pour les autres matières dangereuses. » 
 
Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 ou 2663, 
au-delà d'un volume correspondant au seuil de la déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette 
disposition n'est pas applicable pour les installations soumises à déclaration, ou en présence d'un 
système d'extinction automatique adapté. 
Le stockage de liquides inflammables de catégorie 1 (mention de danger H224) est interdit en 
contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L. 
Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2023. 
Le stockage de liquides inflammables non miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225) 
est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L en 
stockage couvert. 
Le stockage de liquides inflammables miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225) est 
interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 230 L en 
stockage couvert. 
Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2026. 
Ces interdictions ne sont pas applicables si le stockage est muni de moyens de protection contre 
l'incendie adaptés et dont le dimensionnement satisfait à des tests de qualification selon un protocole 
reconnu par le ministère chargé des installations classées. 
Ces interdictions ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un groupe de récipients 
mobiles d'un volume total ne dépassant pas 2 m³ dans une armoire de stockage dédiée, sous réserve 
que cette armoire soit REI 120, qu'elle soit pourvue d'une rétention dont le volume est au moins égal 
à la capacité totale des récipients, et qu'elle soit équipée d'une détection de fuite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il n’est pas prévu le stockage de liquides 
inflammables non miscibles à l’eau de 
catégorie 2 dans des contenants 
supérieurs à 30 L ou miscible à l’eau de 
catégorie 2 dans des contenants 
supérieurs à 230 L. 
 

10. Stockage de matières susceptibles de créer une pollution du sol ou des eaux 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon 
à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé 
à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

 
 
 
 
Comme indiqué précédemment, aucune 
matière liquides susceptibles de créer une 
pollution de l’eau ou du sol n’est présente 
au sein du bâtiment. 
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- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire 
inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à 
la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité 
totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.  
Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de liquides inflammables pour les installations existantes 
soumises à déclaration. 
Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de substances et mélanges visés par les rubriques 1436, 
4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4755, 4748, ou 4510 ou 4511 pour le pétrole 
brut pour les installations régulièrement mises en service au 1er janvier 2021 et nouvellement 
soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation en vertu du décret n° 2020-1169 du 24 
septembre 2020 modifiant la nomenclature. 
Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

11. Eaux d’extinction incendie 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le 
refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 
sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 
dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits 
lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire 
ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers une rétention extérieure au 
bâtiment. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de 
justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests 
réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 
En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un 
dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être 
polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces 
écoulements. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé en calculant pour chaque cellule la somme : 

 
Le bassin étanche de régulation et de 
confinement d’un volume de 1 500 m3 
dispose en aval d’une vanne de fermeture 
manuelle et automatique, asservie à la 
détection incendie (afin d’éviter un rejet 
d’eaux polluées au réseau communal et au 
milieu naturel). 
 
 
 
 
Les éléments de dimensionnement 
figurent dans la PJ49 de ce dossier. 
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- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie déterminé selon les 
dispositions du point 13 ci-dessous, d'une part ; 

- du volume de liquide libéré par cet incendie, d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage 

vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 
Cette somme est minorée du volume d'eau évaporé. 
Le volume nécessaire au confinement peut également être déterminé conformément au document 
technique D9a (guide pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de 
l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances et 
le Centre national de prévention et de protection, édition août 2004). En ce qui concerne les 
installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt du dossier complet 
d'enregistrement ou d'autorisation, est postérieur à la parution dudit document, le volume nécessaire 
au confinement peut également être déterminé conformément au document technique D9a (guide 
pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national d'études 
de la sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre national de prévention et de 
protection, édition juin 2020 ). 
Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés de 
dispositifs d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 

12. Détection automatique d’incendie 
La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est 
obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. 
Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant d'assurer 
l'alerte précoce des personnes présentes sur le site. 
Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être 
assurée par le système d'extinction automatique s'il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des 
cellules comportant au moins une mezzanine, pour lesquelles un système de détection dédié et 
adapté doit être prévu. 
Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ d'incendie 
tenant compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage. 

La détection incendie est déployée dans le 
magasin de matières premières.  
Le déclenchement de la détection incendie 
engendre : 
- l’actionnement de l’alarme incendie qui 

est audible en tout point des bâtiments, 
- la fermeture de la vanne permettant 

d’isoler les eaux au sein du bassin de 
confinement. 

 
L’alarme incendie est raccordée à l’alarme 
intrusion du site qui est elle-même reportée 
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Sauf pour les installations soumises à déclaration, l'exploitant inclut dans le dossier prévu au point 
1.2 de la présente annexe les documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu pour 
les dispositifs de détection. 

sur les téléphones du personnel de Sermix 
à avoir le responsable de la maintenance 
du site ainsi que le directeur du site.  
Des personnes d’astreintes seront 
également nommées en dehors des 
horaires d’ouverture du site. 

13. Moyen de lutte contre l’incendie 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que : 
     a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au 
débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale 
permettant la mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ; 
     b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de 
manœuvre sont accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. 
 
Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services 
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie. 
 
L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points 
d'eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les 
voies praticables aux engins des services d'incendie et de secours) : 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées ; 
- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont 
utilisables en période de gel ; ce point n'est pas applicable pour les cellules ou parties de cellules 
dont le stockage est totalement automatisé ; 
« - le cas échéant, les moyens fixes ou semi-fixes d'aspersion d'eau prévus aux points 3.3.1 et 6 de 
cette annexe. 
 

 
Le dimensionnement du débit et de la 
quantité d’eau nécessaire à l’intervention 
des services de secours extérieurs au sein 
du bâtiment de stockage des matières 
premières a été calculé dans le porter à 
connaissance déposé en 2020. Le débit 
ainsi calculé est de 240 m³/h soit 480 m³ 
pendant 2 heures. 
Le site dispose de plusieurs poteaux 
incendie internes implantés sur le site et 
d’un poteau incendie implanté sur la voie 
publique. 
Les disponibilités en eau sont détaillées 
dans la pièce jointe n°49. 
 
 
 
 
Le bâtiment est équipé de robinets 
d’incendie armés et d’extincteurs de 
classes correspondant aux risques à 
protéger (A, B, C ou E) en nombre 
suffisant. 
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« Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9 
(guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la 
sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre national de prévention 
et de protection, édition septembre 2001), tout en étant plafonnés à 720 m3/h durant 2 heures. En 
ce qui concerne les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt du 
dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur à la parution dudit document, le 
débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9 (guide 
pratique pour le dimensionnement des besoins eaux eaux d'extinction de l'Institut national d'études 
de la sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre national de prévention et de 
protection, édition juin 2020), tout en étant plafonnés à 720 m3/h durant 2 heures. Les points d'eau 
incendie sont en mesure de fournir unitairement et, le cas échéant, de manière simultanée, un débit 
minimum de 60 mètres cubes par heure durant 2 heures. 
 
« Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux calculés par 
l'application du document technique D9 en tenant compte le cas échéant du plafonnement précité, 
sous réserve qu'une étude spécifique démontre leur caractère suffisant au regard des objectifs visés 
à l'article 1er. La justification pourra prévoir un recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, 
sous réserve de l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone concernée 
par l'incendie. A cet effet, des aires de stationnement des engins d'incendie, accessibles en 
permanence aux services d'incendie et de secours, respectant les dispositions prévues au 3.3.2. de 
la présente annexe, sont disposées aux abords immédiats de la capacité de rétention des eaux 
d'extinction d'incendie. 
 
« En ce qui concerne les points d'eau alimentés par un réseau privé, l'exploitant joint au dossier prévu 
du point 1.2 de la présente annexe la justification de la disponibilité effective des débits et le cas 
échéant des réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation. 
 
« L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des points d'eau 
incendie. 
 
« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
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« En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés 
et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette installation 
est qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction 
automatique ; la qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés, y compris 
en cas de liquides et solides liquéfiables combustibles et à leurs conditions de stockage. 
 
« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement ou à 
autorisation, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est 
renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classes et conservés au moins quatre ans dans le 
dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe. 
 
« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des 
entreprises extérieures, reçoivent une formation sur les risques des installations, la conduite à tenir 
en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des 
personnes désignées par l'exploitant sont entraînées à la manœuvre des moyens de secours. » 

14. Évacuation du personnel 
Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y 
avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de l'entrepôt ne soit pas 
distant de plus de 75 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) d'un espace protégé, 
et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 
Deux issues au moins, vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 m². En 
présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées et sont facilement manœuvrables. 
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice 
d'évacuation. Il est renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres réglementations 
applicables. 

 
Les bâtiments disposent d’issues de 
secours. 

15. Installations électriques et équipements métalliques 
Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées, 
entretenues en bon état et vérifiées. 
A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

 
 
L’alimentation électrique du bâtiment de 
stockage des matières premières peut être 
coupé au niveau du local transformateur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les 
équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et interconnectés 
par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, 
compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur de degré au moins 
REI 120 et des portes de degré au moins EI2 120 C, munies d'un ferme-porte. Les portes battantes 
satisfont une classe de durabilité C2. 
L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions de 
la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. 
« Pour tout entrepôt soumis à enregistrement ou autorisation, l'installation d'équipements de 
production d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque est conforme aux dispositions de la section 
V de l'arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisationl'arrêté du 4 octobre 2010 
susvisé. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles dont le dépôt du dossier complet 
d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021. Cette disposition est applicable 
aux installations existantes et aux autres installations nouvelles pour lesquelles la réglementation 
antérieure l'exigeait. » 

 
Ce local n’est pas accolé au bâtiment de 
stockage des matières premières.  
Le bâtiment a fait l’objet d’une protection 
contre les effets de la foudre. Les études 
associées sont disponibles en annexe de 
la pièce jointe n°49. 
 
 
 
 
Il n’y a pas de dispositif de production 
d’électricité utilisant l’énergie 
photovoltaïque.  
 

16. Éclairage 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toutes circonstances, éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 
disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans 
l'appareil. 

 
L’éclairage artificiel est électrique. 

17. Ventilation et recharge de batteries 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosible. 
Dans le cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 
loin que possible des habitations voisines et des bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets au niveau de la séparation entre les cellules, 
restituant le degré REI de la paroi traversée. 

 
Le site dispose de deux locaux de charge 
pour les engins de manutention. Ces 
locaux de charge sont implantés en 
extérieur et disposent d’une façade 
entièrement ouverte. 
 

https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-041010-relatif-a-prevention-risques-accidentels-sein-installations-classees#Section_III
https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-041010-relatif-a-prevention-risques-accidentels-sein-installations-classees#Section_V
https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-041010-relatif-a-prevention-risques-accidentels-sein-installations-classees#Section_V
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des 
émanations de gaz. En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de 
recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de 
toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de court-circuit. Dans le cas d'un 
stockage automatisé, il n'est pas nécessaire d'aménager une telle zone. 
S'il existe un local de recharge de batteries des chariots automoteurs, il est exclusivement réservé à 
cet effet et est, soit extérieur à l'entrepôt, soit séparé des cellules de stockage par des parois et des 
portes munies d'un ferme-porte, respectivement de degré au moins REI 120 et EI2 120 C (Classe de 
durabilité C2 pour les portes battantes). 

Un local de charge est implanté à plus de 
10 m au Sud du bâtiment de stockage des 
matières premières et le second à plus de 
10 m à l’Ouest de l’auvent de stockage des 
palettes vides. 
 
La recharge des batteries est réalisée 
exclusivement dans ces locaux. 

18. Chauffage 
18.1 Chaufferie 
S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur 
à l'entrepôt ou isolé par une paroi au moins REI 120. Toute communication éventuelle entre le local 
et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 60 C, munis d'un ferme-porte, soit 
par une porte au moins EI2 120 C et de classe de durabilité C2 pour les portes battantes. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un 

autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

 
Le bâtiment de stockage des matières 
premières n’est pas chauffé. 
 

18.2 Autres moyens de chauffage 
Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz sont autorisés lorsque l'ensemble des conditions 
suivantes est respecté : 

- les aérothermes fonctionnent en circuit fermé ; 
- la tuyauterie alimentant en gaz un aérotherme est située à l'extérieur de l'entrepôt et pénètre la 

paroi extérieure ou la toiture de l'entrepôt au droit de l'aérotherme afin de limiter au maximum la 
longueur de la tuyauterie présente à l'intérieur des cellules. La partie résiduelle de la tuyauterie 
interne à la cellule est située dans une gaine réalisée en matériau de classe A2 s1 d0 permettant 
d'évacuer toute fuite de gaz à l'extérieur de l'entrepôt ; 

 
Sans objet 
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- la tuyauterie située à l'intérieur de la cellule n'est alimentée en gaz que lorsque l'appareil est en 
fonctionnement ; 

- les tuyauteries d'alimentation en gaz sont en acier et sont assemblées par soudure. Les 
soudures font l'objet d'un contrôle initial par un organisme compétent, avant mise en service de 
l'aérotherme ; 

- les tuyauteries d'alimentation en gaz à l'intérieur de chaque cellule sont en acier et sont 
assemblées par soudure en amont de la vanne manuelle d'isolement de l'appareil. Les soudures 
font l'objet d'un contrôle initial par un organisme compétent, avant mise en service de 
l'aérotherme ; 

- les aérothermes et leurs tuyauteries d'alimentation en gaz sont protégés des chocs mécaniques, 
notamment de ceux pouvant provenir de tout engin de manutention ; les tuyauteries gaz peuvent 
être notamment placées sous fourreau acier ; 

- toutes les parties des aérothermes sont à une distance minimale de deux mètres de toute 
matière combustible ; 

- une mesure de maîtrise des risques est mise en place pour, en cas de détection de fuite de gaz 
(chute de pression dans la ligne gaz) ou détection d'absence de flamme au niveau d'un 
aérotherme, entraîner sa mise en sécurité par la fermeture automatique de deux vannes 
d'isolement situées sur la tuyauterie d'alimentation en gaz, de part et d'autre de la paroi 
extérieure ou de la toiture de l'entrepôt ; 

- toute partie de l'aérotherme en contact avec l'air ambiant présente une température inférieure à 
120 °C. En cas d'atteinte de cette température, une mesure de maîtrise des risques entraîne la 
mise en sécurité de l'aérotherme et la fermeture des deux vannes citées à l'alinéa précédent ; 

- les aérothermes, les tuyauteries d'alimentation en gaz et leurs gaines, ainsi que les mesures de 
maîtrise des risques associés font l'objet d'une vérification initiale et de vérifications périodiques 
au minimum annuelles par un organisme compétent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau de classe A2 s1 d0. En 
particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de 
calorifuges de classe A2 s1 d0. Des clapets « restituant le degré REI de la paroi traversée » sont 
installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou 
sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage dans les conditions prévues au point 4 de cette 
annexe. 
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Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils 
circulent. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

19. Nettoyage des locaux 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

Les locaux sont régulièrement nettoyés.  

20. Travaux de réparation et d'aménagement 
Dans les parties de l'installation présentant des risques recensés au deuxième alinéa « point 3.5 », 
les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un 
document ou dossier comprenant les éléments suivants : 

- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques 
correspondants ; 

- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi 
que la définition de leurs conditions d'entretien ; 

- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 
- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par 

cette dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer 
le maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention 
défini aux articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un document ou dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est 
affichée en caractères apparents. 

 
Un dossier comprenant l’ensemble des 
documents nécessaires est constitué en 
cas de travaux et d’aménagement dans les 
parties d’installations présentant des 
risques. 
 
Dans toutes les zones présentant un risque 
incendie, le permis de feu est obligatoire. 



Projet Sermix –Loudéac (22) - Augmentation des capacités de production     Pièce complémentaire n°1 

Rapport n°ICE- R210213 - Dossier de demande d’autorisation environnementale        31 

Prescriptions 
Positionnement du bâtiment de 

matières premières  

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant 
avant la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

21. Consignes 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les 

bureaux séparés des cellules de stockages ; 
- l'obligation du document ou dossier évoqué au point 20 ; 
- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

- les mesures permettant de tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des 
services d'incendie et de secours la localisation des matières dangereuses, et les mesures à 
prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au 
point 11 ; 

- les moyens de lutte contre l'incendie ; 
- les dispositions à mettre en œuvre lors de l'indisponibilité (maintenance…) de ceux-ci ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

 
Les consignes qui sont établies sont les 
suivantes : 

- interdiction de fumer et de tout brûlage 
à l’air libre, 

- interdiction d’apporter du feu, 
- procédures d’arrêt d’urgence et de 

mise en sécurité, 
- procédure d’isolement du réseau de 

collecte des eaux pluviales et eaux 
d’extinction (fermeture des vannes), 

- maintenance et maniement des 
moyens d’extinction, 

- procédure d’alerte. 

22. Indisponibilité temporaire du système d’extinction automatique d’incendie – Maintenance 
L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche 
notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de 
ces matériels sont inscrites sur un registre. 

 
Le site ne dispose pas de système 
d’extinction automatique (absence de 
sprinklage). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'exploitant définit les mesures nécessaires pour réduire le risque d'apparition d'un incendie durant 
la période d'indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie. 
Dans les périodes et les zones concernées par l'indisponibilité du système d'extinction automatique 
d'incendie, du personnel formé aux tâches de sécurité incendie est présent en permanence. Les 
autres moyens d'extinction sont renforcés, tenus prêts à l'emploi. L'exploitant définit les autres 
mesures qu'il juge nécessaires pour lutter contre l'incendie et évacuer les personnes présentes, afin 
de s'adapter aux risques et aux enjeux de l'installation. 
L'exploitant inclut les mesures précisées ci-dessus au plan de défense incendie défini au point 23. 

23. Plan de défense incendie 
Pour tout entrepôt, un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, en se basant sur les 
scénarios d'incendie les plus défavorables d'une unique cellule. 
L'alinéa précédent est applicable à compter du 31 décembre 2023 pour les entrepôts existants ou 
dont la déclaration ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement est antérieur au 1er janvier 2021, 
soumis à déclaration ou enregistrement, lorsque ces entrepôts n'étaient pas soumis à cette obligation 
par ailleurs.  
Le plan de défense incendie comprend : 

- les schémas d'alarme et d'alerte » décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un 
incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la liste des 
interlocuteurs internes et externes) ; 

- l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes 
ouvrées ; 

- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non 
ouvrées, y compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues au point 3 de la 
présente annexe ; » 

- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des 
extincteurs et des robinets d'incendie armés et d'interagir sur les moyens fixes de protection 
incendie, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ; 

- les plans d'implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ; 
- les plans et documents prévus aux points 1.6.1 et 3.5 de la présente annexe ; 
- le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents points d'eau ainsi 

que l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, et les modalités de mise en 
œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l'incendie 
de chaque cellule ; 

 
Un plan de défense incendie sera intégré 
au Plan d’Opération Interne qui est en 
cours de révision.  
 



Projet Sermix –Loudéac (22) - Augmentation des capacités de production     Pièce complémentaire n°1 

Rapport n°ICE- R210213 - Dossier de demande d’autorisation environnementale        33 

Prescriptions 
Positionnement du bâtiment de 

matières premières  

- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe, 
et le cas échéant l'attestation de conformité accompagnée des éléments prévus au point 28.1 
de la présente annexe ; 

- s'il existe, les éléments de démonstration de l'efficacité du dispositif visé au point 28.1 de la 
présente annexe ; 

- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe ; 
- la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 5 ; 
- la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu'ils existent ; 
- les dispositions à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques ; 
- les mesures particulières prévues au point 22. 

Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à 
disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées et, le cas 
échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler. 
Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie et de 
secours. 
Ce plan de défense incendie est inclus dans le plan d'opération interne s'il existe. Il est tenu à jour. 
Pour les sites à autorisation, le plan de défense incendie comporte également les dispositions 
permettant de mener les premiers prélèvements environnementaux, à l'intérieur et à l'extérieur du 
site, lorsque les conditions d'accès aux milieux le permettent. Il précise : 

- les substances recherchées dans les différents milieux et les raisons pour lesquelles ces 
substances et ces milieux ont été choisis ; 

- les équipements de prélèvement à mobiliser, par substance et milieux ; 
- les personnels compétents ou organismes habilités à mettre en œuvre ces équipements et à 

analyser les prélèvements selon des protocoles adaptés aux substances recherchées. 
L'exploitant justifie de la disponibilité des personnels ou organismes et des équipements dans des 
délais adéquats en cas de nécessité. Les équipements peuvent être mutualisés entre plusieurs 
établissements sous réserve que des conventions le prévoyant explicitement, tenues à disposition 
de l'inspection des installations classées, soient établies à cet effet et que leur mise en œuvre soit 
compatible avec les cinétiques de développement des phénomènes dangereux. Dans le cas de 
prestations externes, les contrats correspondants le prévoyant explicitement sont tenus à disposition 
de l'inspection des installations classées. 
Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 
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Lorsqu'il existe un plan d'opération interne pris sen application de l'article R. 181-54 du code de 
l'environnement, ce plan comporte également : 

- les moyens et méthodes prévus, en ce qui concerne l'exploitant, pour la remise en état et le 
nettoyage de l'environnement après un accident ; 

- les modalités prévisionnelles permettant d'assurer la continuité d'approvisionnement en eau en 
cas de prolongation de l'incendie au-delà de 2 heures ; Ces modalités peuvent s'appuyer sur 
l'utilisation des moyens propres au site, y compris par recyclage ou d'autres moyens privés ou 
publics. Le cas échéant, les modalités d'utilisation et d'information du ou des gestionnaires sont 
précisées. Dans le cas d'un recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, l'absence 
de stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone concernée par l'incendie devra 
être vérifiée. Le recyclage devra respecter les conditions techniques au point 13 de la présente 
annexe. 

Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 

24. Bruits 
24.1. Valeurs limites de bruit 
Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 
bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré 
par l'installation) ; 

- zones à émergence réglementée : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 

d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 
des activités artisanales ou industrielles ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés 
à la date du dépôt de dossier d'enregistrement ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
du dépôt de dossier d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles 
des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 

 

 
 
La dernière campagne de mesures de bruit 
réalisée en 2022 montre que 
l’établissement respecte les valeurs limites 
imposées par cette prescription. 
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Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant 
: 

Niveau de bruit 
ambiant existant 
dans les zones à 

émergence 
réglementée 

(incluant le bruit 
de l’installation) 

Emergence 
admissible pour la 
période allant de 

7h à 22h sauf 
dimanches et 
jours fériés 

Emergence 
admissible pour la 
période allant de 

22h à 7h ainsi que 
les dimanches et 

jours fériés 

Supérieur à 35 et 
inférieur ou égal à 

45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB 
(A) 

5 dB (A) 3 dB (A) 

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition 
n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes 
diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

24.2. Véhicules. – Engins de chantier 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs 
émissions sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

 
Les engins de manutention employés sur 
le site sont conformes aux dispositions en 
vigueur. 

24.3. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant 
d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures 
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces 
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur 
une durée d'une demi-heure au moins. 

 
 
Une surveillance des émissions sonores 
de l’installation est faite par l’exploitant. Le 
dernier rapport date de 2022. 
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Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans les trois mois suivant la mise 
en service de l'installation. 
Cette disposition n'est pas applicable pour les installations soumises à déclaration. 

25. Surveillance  
En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par 
gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre notamment 
l'alerte des services d'incendie et de secours et, le cas échéant, de l'équipe d'intervention, ainsi que 
l'accès des services de secours en cas d'incendie, d'assurer leur accueil sur place et de leur 
permettre l'accès à tous les lieux. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas un accès libre à l'entrepôt. L'accès aux guichets 
de retrait, s'ils existent, reste cependant possible. Cette disposition est applicable à compter du 1er 
janvier 2021. 

 
En dehors des horaires d’ouverture du site, 
l’alarme de la centrale de détection 
incendie est retransmise au personnel de 
l’entreprise et à une société de 
télésurveillance. 
La surveillance du site est réalisée pendant 
les horaires d’ouvertures par le personnel 
de la société. 

26. Remise en état après exploitation 
L'exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger 
et inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- les cuves et les canalisations ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de 
provoquer un incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, 
décontaminées. Elles sont, si possible, enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage 
avec un solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi 
interne et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en 
surface. 

 
Le site sera mis en sécurité et remis en état 
en cas d’arrêt définitif de l’exploitation. 

 

 

Bâtiment de stockage des produits finis 

Seules les dispositions non communes (déjà évoquées dans le tableau précédent) et applicables au bâtiment de stockage des produits finis sont 
reprises ci-dessous.  
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2. Règles d’implantation 
III. Les parois externes des cellules de l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un 
entrepôt ouvert) sont suffisamment éloignées des stockages extérieurs et des zones de 
stationnement susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie pouvant se propager à 
l'entrepôt. 
La distance entre les parois externes des cellules de l'entrepôt et les stockages extérieurs 
susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie n'est pas inférieure à 10 mètres. 
Cette distance peut être réduite à 1 mètre : 

- si ces parois, ou un mur interposé entre les parois et les stockages extérieurs, sont REI 120, 
et si leur hauteur excède de 2 mètres les stockages extérieurs ; 

- ou si les stockages extérieurs sont équipés d'un système d'extinction automatique d'incendie, 
- ou si le stockage extérieur est équipé d'une détection automatique d'incendie déclenchant la 

mise en œuvre de moyens fixes de refroidissement installés sur les parois externes de 
l'entrepôt. Le déclenchement automatique n'est pas requis lorsque la quantité maximale 
susceptible d'être présente dans le stockage extérieur considéré est inférieure à 10 m³ de 
matières ou produits combustibles et à 1 m³ de matières, produits ou déchets inflammables. 

Cette disposition n'est pas applicable aux zones de préparation et réception de commandes ainsi 
qu'aux réservoirs fixes relevant de l'arrêté du 3 octobre 2010, disposant de protections incendies 
à déclenchement automatique dimensionnés conformément aux dispositions des articles 43.3.3 
ou 43.3.4 de l'arrêté du 3 octobre 2010. Cette disposition n'est également pas applicable si 
l'exploitant justifie que les effets thermiques de 8 kW/m² en cas d'incendie du stockage extérieur 
ne sont pas susceptibles d'impacter l'entrepôt. 

 
Le point III est applicable au 1er janvier 
2025 et concerne les installations 
existantes. 
Les zones de stationnement sont 
éloignées des zones de stockage. (environ 
16 m). 
Il n’est pas réalisé de stockage de palettes 
ou autres marchandises combustibles à 
l’extérieur du bâtiment de stockage des 
produits finis. 
 
 
 

3.4 Accès aux issues et quais de déchargement 
A partir de chaque voie « engins » ou échelles est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment 
par un chemin stabilisé de 1,4 m de large au minimum. 
 
Les accès aux cellules sont d'une largeur de 1,8 mètre pour permettre le passage des dévidoirs. 
Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente 
inférieure ou égale à 10 %, permettant l'accès aux cellules sauf s'il existe des accès de plain-pied. 
Dans le cas de bâtiments existants abritant une installation nécessitant le dépôt d'un nouveau 
dossier, et sous réserve d'impossibilité technique, l'accès aux issues du bâtiment ou à l'installation 
peut se faire par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. « Dans ce cas, les trois 
alinéas précédents ne sont pas applicables. » 

 
Le bâtiment de stockage des produits finis 
est accessible depuis la voie de circulation 
principale par un chemin de 1,4 m a 
minima.  
Toutes les voies du site sont en enrobé et 
les accès aux issues des bâtiments sont 
d’une largeur minimal d’1,80 m. 
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Dans le cas où les issues ne sont pas prévues à proximité du mur séparatif coupe-feu, une 
ouverture munie d'un dispositif manœuvrable par les services d'incendie et de secours ou par 
l'exploitant depuis l'extérieur est prévue afin de faciliter la mise en œuvre des moyens 
hydrauliques de plain-pied. 
Dans le cas où le dispositif est manœuvrable uniquement par l'exploitant, ce dernier fixe les 
mesures organisationnelles permettant l'accès des services d'incendie et de secours par cette 
ouverture en cas de sinistre, avant leur arrivée. Ces mesures sont intégrées « au plan de défense 
incendie défini au point 23 » de cette annexe. 

 
 
 
 
Le bâtiment est accessible de plain-pied. 

8. Matières dangereuses et chimiquement incompatibles 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 
même cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières 
permettant d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité. 
De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de 
stockage fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention 
et de protection aux risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être 
surmontées d'étages ou de niveaux « et ne comportent pas de mezzanines » 
Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans 
les zones de réception. 

 
Les matières dangereuses et 
chimiquement incompatibles sont 
séparées physiquement.  

9. Conditions de stockage 
Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique 
d'incendie, lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond 
ou tout système de chauffage et d'éclairage. 
Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace 
minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée 
par rapport aux parois et aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond 
ou tout système de chauffage et d'éclairage. 
Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 
1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m² ; 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum. 
 

 
Absence de sprinklage. 
 
 
 
Les prescriptions du présent article sont 
respectées. 
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En l'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en rayonnage ou en 
palettier respectent les dispositions suivantes : 
1° Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 
2° Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres minimum. 
 
La hauteur des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, 
quel que soit le mode de stockage. 
En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les produits entreposés, 

- la hauteur de stockage en rayonnage ou en palettier, pour les liquides inflammables est 
limitée à : 

- 7,60 mètres pour les récipients de volume strictement supérieur à 30 L et inférieur à 230 L ; 
- 5 mètres par rapport au sol intérieur pour les récipients de volume strictement supérieur à 

230 L ; 
- la hauteur n'est pas limitée pour les autres matières dangereuses. » 

Le stockage de liquides inflammables non miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger 
H225) est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur 
à 30 L en stockage couvert. 
Le stockage de liquides inflammables miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225) 
est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 230 
L en stockage couvert. 
Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2026. 
Ces interdictions ne sont pas applicables si le stockage est muni de moyens de protection contre 
l'incendie adaptés et dont le dimensionnement satisfait à des tests de qualification selon un 
protocole reconnu par le ministère chargé des installations classées. 
Ces interdictions ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un groupe de 
récipients mobiles d'un volume total ne dépassant pas 2 m³ dans une armoire de stockage dédiée, 
sous réserve que cette armoire soit REI 120, qu'elle soit pourvue d'une rétention dont le volume 
est au moins égal à la capacité totale des récipients, et qu'elle soit équipée d'une détection de 
fuite. 

 
 
La hauteur maximale de stockage au sein 
du bâtiment de stockage des produits finis 
est de 3 m. 
 
Les allées entre les rayonnages sont d’au 
minimum 2 mètres. 
 
Aucune matière dangereuse liquide n’est 
stockée dans ce bâtiment. 
 
 
 
Il n’est pas prévu le stockage de liquides 
inflammables non miscibles à l’eau de 
catégorie 2 dans des contenants 
supérieurs à 30 L ou miscible à l’eau de 
catégorie 2 dans des contenants 
supérieurs à 230 L. 
 

10. Stockage de matières susceptibles de créer une pollution du sol ou des eaux 
Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 
associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 
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- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire 
inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit 
à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la 
capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.  
Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de liquides inflammables pour les installations 
existantes soumises à déclaration. 
 
Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

 
Comme indiqué précédemment, aucune 
matière liquides susceptibles de créer une 
pollution de l’eau ou du sol n’est stockée 
dans ce bâtiment de produits finis. 

12. Détection automatique d’incendie 
La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant 
est obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des 
stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant 
d'assurer l'alerte précoce des personnes présentes sur le site. 
Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être 
assurée par le système d'extinction automatique s'il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des 
cellules comportant au moins une mezzanine, pour lesquelles un système de détection dédié et 
adapté doit être prévu. 
Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ 
d'incendie tenant compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage. 
Sauf pour les installations soumises à déclaration, l'exploitant inclut dans le dossier prévu au point 
1.2 de la présente annexe les documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu 
pour les dispositifs de détection. 

 
Cet article est applicable aux installations 
existantes à partir du 1er janvier 2023. 
La détection incendie sera déployée sur 
l’ensemble du volume soumis à la rubrique 
1510 et notamment la partie usine.  
Le déclenchement de la détection incendie 
engendre : 
- l’actionnement de l’alarme incendie qui 

est audible en tout point des bâtiments, 
- la fermeture de la vanne permettant 

d’isoler les eaux au sein du bassin de 
confinement. 

 
L’alarme est reportée vers les téléphones 
du personnel de Sermix et d’une société de 
télésurveillance en dehors des heures 
d’ouverture du site. 

13. Moyens de lutte contre l’incendie  
Pour les installations existantes soumises à déclaration : 
Le stockage est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conforme aux 
normes en vigueur notamment : 

 
Cet article est applicable aux installations 
existantes à partir du 1er janvier 2023. 
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-  d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux, par exemple) d'un réseau public 
ou privé, implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite du stockage se trouve à 
moins de 100 mètres d'un appareil et que, d'autre part, tout point de la limite du stockage se trouve 
à moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 
mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de 
raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 
secours de s'alimenter sur ces appareils. A défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli l'avis des services 
départementaux d'incendie et de secours ; 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 
les matières stockées ; 
- de robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 
proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément 
par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel. 
L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que 
le dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau prévu au deuxième alinéa du présent point. En 
cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés 
et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.  
 

Le dimensionnement du débit et de la 
quantité d’eau nécessaire à l’intervention 
des services de secours est disponible 
dans la PJ49. Elle est déterminée suivant 
l’instruction technique D9.  
Le site dispose de plusieurs poteaux 
incendie internes implantés sur le site et 
d’un poteau incendie implanté sur la voie 
publique. Les capacités des moyens sont 
disponibles dans la PJ49. 
 
 
 
 
Le bâtiment est équipé de robinets 
d’incendie armés et d’extincteurs de 
classes correspondant aux risques à 
protéger (A, B, C ou E) en nombre 
suffisant. 

14. Évacuation du personnel 
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un 
exercice d'évacuation. Il est renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres 
réglementations applicables. 

 
Le bâtiment dispose d’issues de secours. 

15. Installations électriques et équipements métalliques 
Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées, 
entretenues en bon état et vérifiées. 
 
A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les 
équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et 
interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

 
Le bâtiment fait l’objet de contrôle régulier 
de la conformité des installations 
électriques.  
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L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions 
de la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. 
Pour tout entrepôt soumis à enregistrement ou autorisation, l'installation d'équipements de 
production d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque est conforme aux dispositions de la 
section V de l'arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation l'arrêté du 4 
octobre 2010 susvisé. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles dont le dépôt du 
dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021. Cette 
disposition est applicable aux installations existantes et aux autres installations nouvelles pour 
lesquelles la réglementation antérieure l'exigeait. 

En outre, il est protégé contre les effets de 
la foudre. Les études sont disponibles en 
PJ49. 
  
 
 
 
 

16. Éclairage 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 
cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toutes circonstances, éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend 
toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans 
l'appareil. 

 
L’éclairage artificiel est électrique. 
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8. Matières dangereuses et chimiquement incompatibles 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 
même cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières 
permettant d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité. 
De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de 
stockage fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention 
et de protection aux risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être 
surmontées d'étages ou de niveaux « et ne comportent pas de mezzanines » 
Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans 
les zones de réception. 

 
Les matières dangereuses et 
chimiquement incompatibles sont 
séparées physiquement.  

9. Conditions de stockage 
Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique 
d'incendie, lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond 
ou tout système de chauffage et d'éclairage. 
Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace 
minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée 
par rapport aux parois et aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond 
ou tout système de chauffage et d'éclairage. 
Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 
1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m² ; 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum. 
 
En l'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en rayonnage ou en 
palettier respectent les dispositions suivantes : 
1° Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 
2° Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres minimum. 
 

 
Absence de sprinklage. 
 
 
La zone n’est pas concernée par du 
stockage de produits conditionnés. Les 
matières présentes correspondent à des 
en cours de production ou à du stockage 
en silo visé par la rubrique 2160. 
 
 
 
 
. 
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La hauteur des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, 
quel que soit le mode de stockage. 
En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les produits entreposés, 

- la hauteur de stockage en rayonnage ou en palettier, pour les liquides inflammables est 
limitée à : 

- 7,60 mètres pour les récipients de volume strictement supérieur à 30 L et inférieur à 230 L ; 
- 5 mètres par rapport au sol intérieur pour les récipients de volume strictement supérieur à 

230 L ; 
- la hauteur n'est pas limitée pour les autres matières dangereuses. » 

 
Le stockage de liquides inflammables non miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger 
H225) est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur 
à 30 L en stockage couvert. 
Le stockage de liquides inflammables miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225) 
est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 230 
L en stockage couvert. 
Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2026. 
Ces interdictions ne sont pas applicables si le stockage est muni de moyens de protection contre 
l'incendie adaptés et dont le dimensionnement satisfait à des tests de qualification selon un 
protocole reconnu par le ministère chargé des installations classées. 
Ces interdictions ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un groupe de 
récipients mobiles d'un volume total ne dépassant pas 2 m³ dans une armoire de stockage dédiée, 
sous réserve que cette armoire soit REI 120, qu'elle soit pourvue d'une rétention dont le volume 
est au moins égal à la capacité totale des récipients, et qu'elle soit équipée d'une détection de 
fuite. 

 
 
 

10. Stockage de matières susceptibles de créer une pollution du sol ou des eaux 
Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 
associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire 
inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit 

 
Les produits liquides principaux utilisés 
dans les procédés de fabrication 
concernent essentiellement la mélasse. 
Celle-ci est entreposé dans une cuve 
dédiée qui dispose d’une rétention 
convenablement dimensionnée. 
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à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la 
capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.  
Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de substances et mélanges visés par les rubriques 
1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4755, 4748, ou 4510 ou 4511 pour 
le pétrole brut pour les installations régulièrement mises en service au 1er janvier 2021 et 
nouvellement soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation en vertu du décret n° 2020-
1169 du 24 septembre 2020 modifiant la nomenclature. 
 
Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 
 
Dispositions applicables aux installations régulièrement mises en service au 1er janvier 2021 et 
nouvellement soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation en vertu du décret n° 2020-
1169 du 24 septembre 2020 modifiant la nomenclature :  
Ce point ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. 

12. Détection automatique d’incendie 
La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant 
est obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des 
stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant 
d'assurer l'alerte précoce des personnes présentes sur le site. 
Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être 
assurée par le système d'extinction automatique s'il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des 
cellules comportant au moins une mezzanine, pour lesquelles un système de détection dédié et 
adapté doit être prévu. 
Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ 
d'incendie tenant compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage. 
Sauf pour les installations soumises à déclaration, l'exploitant inclut dans le dossier prévu au point 
1.2 de la présente annexe les documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu 
pour les dispositifs de détection. 

 
Cet article est applicable aux installations 
existantes à partir du 1er janvier 2023. 
La détection incendie sera déployée sur 
l’ensemble du volume soumis à la rubrique 
1510 et notamment la partie usine.  
Le déclenchement de la détection incendie 
engendre : 
- l’actionnement de l’alarme incendie qui 

est audible en tout point des bâtiments, 
- la fermeture de la vanne permettant 

d’isoler les eaux au sein du bassin de 
confinement. 

 
L’alarme est reportée vers les téléphones 
du personnel de Sermix et d’une société de 
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télésurveillance en dehors des heures 
d’ouverture du site. 
 
 

13. Moyens de lutte contre l’incendie  
 
Pour les installations régulièrement mises en service au 1er janvier 2021 et nouvellement 
soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation en vertu du décret n° 2020-1169 du 24 
septembre 2020 modifiant la nomenclature : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que : 
     a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté 
au débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et 
maximale permettant la mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ; 
     b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de 
manœuvre sont accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. 
Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services 
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie. 
L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie.: 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 
les matières stockées ; 
- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont 
utilisables en période de gel; ce point n'est pas applicable pour les cellules ou parties de cellules 
dont le stockage est totalement automatisé ; 
- le cas échéant, les moyens fixes ou semi-fixes d'aspersion d'eau prévus aux points 3.3.1 et 6 de 
cette annexe. 
Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9 
(guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la 
sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre national de 
prévention et de protection, édition septembre 2001), tout en étant plafonnés à 720 m3/h durant 
2 heures. En ce qui concerne les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, 

 
Cet article est applicable aux installations 
existantes à partir du 1er janvier 2023. 
 
Le dimensionnement du débit et de la 
quantité d’eau nécessaire à l’intervention 
des services de secours extérieurs a été 
calculé au sein de l’étude de dangers 
disponible en PJ49. On pourra s’y reporter. 
L’établissement dispose de poteaux 
incendie internes et externe à moins de 
100 m du bâtiment usine.  
 
 
L’usine est également équipée 
d’extincteurs. 
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ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur à la parution dudit 
document, le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document 
technique D9 (guide pratique pour le dimensionnement des besoins eaux eaux d'extinction de 
l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre 
national de prévention et de protection, édition juin 2020), tout en étant plafonnés à 720 m3/h 
durant 2 heures. Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir unitairement et, le cas 
échéant, de manière simultanée, un débit minimum de 60 mètres cubes par heure durant 2 
heures. 
Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux calculés par 
l'application du document technique D9 en tenant compte le cas échéant du plafonnement précité, 
sous réserve qu'une étude spécifique démontre leur caractère suffisant au regard des objectifs 
visés à l'article 1er. La justification pourra prévoir un recyclage d'une partie des eaux d'extinction 
d'incendie, sous réserve de l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la 
zone concernée par l'incendie. A cet effet, des aires de stationnement des engins d'incendie, 
accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours, respectant les dispositions 
prévues au 3.3.2. de la présente annexe, sont disposées aux abords immédiats de la capacité de 
rétention des eaux d'extinction d'incendie. 
En ce qui concerne les points d'eau alimentés par un réseau privé, l'exploitant joint au dossier 
prévu du point 1.2 de la présente annexe la justification de la disponibilité effective des débits et 
le cas échéant des réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation. 
L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des points d'eau 
incendie. 
L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, 
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette 
installation est qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de 
l'extinction automatique ; la qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés, 
y compris en cas de liquides et solides liquéfiables combustibles et à leurs conditions de stockage. 
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement ou à 
autorisation, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est 
renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classes et conservés au moins quatre ans dans le 
dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe. 
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Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des 
entreprises extérieures, reçoivent une formation sur les risques des installations, la conduite à 
tenir en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des 
personnes désignées par l'exploitant sont entraînées à la manœuvre des moyens de secours. 

14. Évacuation du personnel 
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un 
exercice d'évacuation. Il est renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres 
réglementations applicables. 

Des exercices d’évacuation sont 
régulièrement réalisés. 

15. Installations électriques et équipements métalliques 
Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées, 
entretenues en bon état et vérifiées. 
 
A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les 
équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et 
interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 
 
L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions 
de la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. 
Pour tout entrepôt soumis à enregistrement ou autorisation, l'installation d'équipements de 
production d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque est conforme aux dispositions de la 
section V de l'arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation l'arrêté du 4 
octobre 2010 susvisé. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles dont le dépôt du 
dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021. Cette 
disposition est applicable aux installations existantes et aux autres installations nouvelles pour 
lesquelles la réglementation antérieure l'exigeait. 

 
Des contrôles sont régulièrement réalisés 
sur les installations électriques. 
 
 
 
Il n’y a pas de stockage. Uniquement des 
en cours de production ou des silos visés 
par une autre rubrique. 
 
Les études foudre sont disponibles en 
annexe de la PJ49. La partie Usine est 
couverte par ces études. 
 
 
Il n’y a pas de panneaux photovoltaïques 
en toiture de l’usine. 

16. Éclairage 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 
cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toutes circonstances, éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

 
L’éclairage artificiel de l’usine est 
électrique. 
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Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend 
toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans 
l'appareil. 
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Annexe 3 : Extraits du règlement de la zone UY (PLU-I de 
Loudéac Communauté Bretagne Centre) 

 

 

 

 

 




